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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n° 616 j., promulguant un acte du pouvoir centrai. 

(Du I t mai L951.) 

DB GOUVERNEUR DES ETMILISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

gANIE, CHEVALIER DE LA eilkOION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
▪ vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1031 rela-
tive is la promulgation et à le publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrétés ministériels ; 

Ensemble la dépêche ministérielle ne 2157 AP/4 du 23 mars 1951, 

ARRÊTE 

Article ler.— Est promulgué dans les Établissements français 
de l'Océanie pour y être exécutée selon ses forme et teneur : 

La loi no 51-342 du 20 mars 1951 rendant applicable dans les 
terrritoires d'outremer, eu Cameroun et eu Togo les dispositions  

de la loi du 28 juillet 1949 modifiant l'article 365 du code Pénat 
(J.O.R.F. du 21 mars 1951, page 2890). 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 11 mai 1951 
R. PET1TBON. 

LOI ri' 51-342 rendant applicable dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo les dispositions de la loi du,  
28 juillet 1949 modifiant l'article 365 du code pénal. 

(Du 20 mars 1951). 

L'assefnblée nationale et. le conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la, 

teneur suit : 
Article unique,— L'article 365 du code pénal applicable 

dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, 
est modifié ainsi qu'il suit : 

« Art. 365. — Quiconque, soit au cours d'une procédure et 
« en tout état de cause, soit en toute matière en vue d'une 
« demande ou d'une défense en justice, aura usé de promes- 
« ses, offres ou présents, de pressions, menaces, voies de 
« fait, manœuvres ou artiftCes pour déterminer autrui à faire 
« ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attes- 
« tation mensongère, sera, que cette subornation ait ou non 
« produit son effet, puni d'un emprisonnement d'un à trois 
« ans et d'une amende de 5 000 à 50.000 frs. ou de l'une de 
« ces deux peines seulement, sans préjudice des peines plus 
« fortes prévues aux articles précédents s'il est complice- 
« d'un faux témoignage qualifié crime ou délit ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 20 mars 1951. 
VINCENT AURIOL. . 

Par lé Président de la' République : 

Le président du conseil des ministres, 
HENNI QUEUILLE 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,. 
RENÉ MAYER. 

Le ministre de la Francs d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

ARRÊTÉ la. 632 a p.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 17 mai 1951.: 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEItEl4TS FRANÇAIS DE L'OCÉA. 
NIE, CREvALIER DE DA LEuxoN D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive la promulgation, des lois, décrets, instructions et arrêtés 
ministériels, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Sont promulgués dans le territoire des Etablis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur for-
me et teneur : 
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Le'décret du 20 mars 1951 approuvant la délibération de l'as-
-semblée représentative des Etablissements français de l'Océanie 
du 16 novembre 1950 instituant un code de contributions directes 
(J.O.R.F. no 69 du 21 mars 1951, page 2893) ;. 

Le décret n°  51-361 du 20 mars 1951 réglementant les loyers 
commerciaux dans les Etablissements français de l'Océanie (J.O. 
R.F. n° '72 du 24 mars 1951, page 2994). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1951. 
R. PETITBON. 

DÉCRET approuvant /a délibération de l'assemblée représenta-
tive dei Etablissernento français de l'004anie du 16 nocem-
bre 1950 instituant un code des contributions directes. 

(Du 20 mars 1951). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une assemblée re-

présentative des Etablissernents français de l'Océanie ; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie du 16 novembre 1950 insti-
tuant un code des contributions directes ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1u.— Est approuvée, en ce qui concerne le mode 
d'assiette et les règles do perception, la délibération susvisée 
de l'assemblée représentative des Etablissernents français 
de l'Océanie du 16 novembre 1950 instituant un code des 
.contributionS directes. 

Art. 2, — Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
'of ciel de la République française, au Journal officiel de 1'0- 
céanie et publié au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 mars 1951. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND 

-•- ■•- _••- -Y-- -- ■ 	 --Y- 

DÉLIBERATION 
" de la commission permanente de 

l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie. 

La commission permanente de l'assemblée représentative 
des Etablissements français de l'Océanie déliberant confor-
mément au décret 46-2679 du 25 octobre 1946, a, dans sa 
séance du 18 novembre 1950, adopté la délibération sui-
vante : 

Article Pr . — Les impôts directs seront perçus dans le ter-
ritoire conformément au code ci-annexé. 

Art. 2. — La délibération du 15 mai 1950 est et demeure 
rapportée, 

Le Président, 	 Un Secrétaire, 

J. MILLAUD. 	 Y. MARTIN.  

Code des impôts directs 
SECTION Irn 

DES IMPOTS DIRECTS 

Article ler. — Les contributions directes auxquelles sont 
assujettis les Français et Etrangers dans les Etablissernents 
français de l'Océanie seront perçues conformément au pré-
sent code. 

SECTION II 

DE LA CONTRIBUTION DES PATENTES 

Art. 2,. — Tout individu qui exerce un commerce, une in-
dustrie, une profession non exemptée est assujetti à la con-
tribution les patentes. 

Art. 3. 	La contribution des patentes se compose d'un 
droit fixe et d'un droit proportionnel. 

Art. 4. — Les droits proportionnels sont établis d'après la 
valeur locative des établissements, magasins ou ateliers 
servant à l'exercice du commerce ou de l'industrie des pa-
tentés. 

Lorsque les valeurs locatives déclarées ne paraîtront pas 
en harmonie avec les taux généraux des loyers, cette valeur 
locative pourra etre fixée compte tenu de la valeur locative 
retenue par la commission d'évaluation de la valeur locati-
ve des propriétés bâties pour l'immeuble considéré, et des 
valeurs locatives des autres immeubles et locaux profes-
sionnels situés dans le rnerne quartier, sauf recours du con-
tribuable devant la commission des impôts directs. 

Dans tous les cas, les machines et l'outillage, ainsi que les 
parties des immeubles affectés à l'habitation personnelle 
des patentables. ne  supporteront pas le droit proportionnel. 

Art. 5.— Tout patentable est tenu d'exhiber sa patente 
toutes les fois qu'il en est requis par les agents de l'autorité. 

Les marchandises mises en vente par les individus non -
munis de pazente et vendant hors de leur domicile seront 
saisies ou séquestrées aux' frais du vendeur, à moins qu'il 
ne donne caution suffisante jusqu'à la présentation de sa pa-
tente ou la production de la preuve que la patente a été dé-
livrée. Si l'indi vidu non muni de patente exerce au lieu de 
son d ornieite,il sera dressé procès-verbal qui sera transmis 
immédiatement au chef du service des contributions. 

Dans les deux cas, l'individu sera passible à titre de pé-
nalité du double de la patente (droit fixe et droit proportion-
riel) du commerce ou de la profession à laquelle il se sera 
livré. En outre, s'il esl français, il sera inscrit d'office sur le 
'rôle des contributions. 

Art. 6.— L'exercice de plusieurs industries ou commer-
ces distincts dans un nième local est imposable du droit fixe 
entier pour l'industrie ou le commerce assujetti au droit le 
plus élevé et d'un demi-droit pour chacune des autres pro-
fessions exercées. 

Par exception, les patentes-licences et les patentes de 
commissionnaire. d'exportateur et d'importateur sont tou-
jours taxées au droit fixe entier. 

quantimi du droit proportionnel sera dans tous les cas 
celui de la profession taxée au droit proportionnel le plus 
élevé. 

Art. 7. — L'exercice d'une même industrie ou d'un méme 
commerce dans divers locaux situés dans une inertie localité 
est imposé du droit fixe entier pour l'établissement princi-
pal et du demi-drcit pour chacun des autres établissements. 

Page LEXPOL 3 sur 27



*14 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

31 Mu 1951 

Tous les locaux concourent à. former la valeur locative 
d'après laquelle sera établi le droit proportionnel. 

Art. 8. — Les patentes sont personnelles ; toutefois la pa-
tente délivrée à une société en nom collectif sert à tous les 
membres concourant au genre de commerce ou d'industrie 
pour lequel la société est formée. 

Les sociétés ou compagnies anonymes ayant pour but une 
entreprise industrielle ou commerciale sont imposées à un 
seul droit fixe, sous la désignation de l'objet de l'entreprise, 
sans préjudice du droit proportionnel. 

La patente assignée à ces sociétés ou compagnies ne dis-
pensent aucun de leurs sociétaires ou actionnaires du paie-
ment des droits de patente à plein tarif auxquels ils pour-
raient être personnellement assujettis pour l'exercice d'une 
Industrie particulière. 

Cette dernière disposition est applicable aux gérants et as-
sociés solidaires des sociétés en commandite. 

Les associés en commandite ne sont pas assujettis à la 
patente à titre personnel. 

Art. 9. — La contribution des patentes est due pour l'an-
née entière par tous les individus exerçant au mois de jan-
vier une profession imposable. et  jusqu'au 31 décembre de 
l'année en cours pour ceux qui débutent en cours d'année. 
Elle est payable d'avance, et peut etre payée par trimestre. 

En cas de cession d'établissement, la patente sera, sur la 
demande du cédant, transférée gratuitement à son succes-
seur, sur le vu de l'acte de cession, sous réserve de la règle-
mentation concernant les étrangers. 

En cas de fermeture des magasins, boutiques et ateliers 
pour une cause quelconque, les droits seront dus jusqu'à. la 
fin du semestre en cours, à. condition d'en aviser le service 
avant l'expiration du semestre ; dans les cas suivants : dé-
cès, faillite déclarée, liquidation judiciaire, expulsion admi-
nistrative ou judiciaire, les droits ne seront dus que jusqu'à 
la fin du mois en cours, à condition d'en aviser le service 
avant la fin du mois.  
, Ceux qui entreprennent après le mois de janvier une pro-

fession sujette à patente ne doivent la contribution qu'à par-
tir du premier du mois dans lequel ils ont commencé à. exer. 
cer leur industrie. 

Les patentés qui, dans le cours de l'année, entreprennent 
une profession dune classe supérieure à celle qu'ils exer-
çaient d'abord, ou qui transportent leur établissement dans 
une localité donnant lieu à une patente plus élevée, sont te-
nus de payer au prorata un supplément de droit fixe à par-
tir du premier jour du mois courant. 

Il est également dû un supplément de droit proportionnel 
pour les patentables qui prennent des maisons ou locaux 
d'une valeur locative supérieure a celle des maisons ou lo-
caux pour lesquels ils ont été primitivement imposés, par 
ceux qui entreprennent une profession passible d'un droit 
proportionnel plus élevé, et par ceux dont la valeur locative 
des locaux professionnels est augmentée en Cours d'année. 

«Ce supplément est dÉt depuis le début du mois en cours 
Dans les cas prévus aux alinéas précédents, les patentés 

sont tenus d'adresser avant l'expiration du mois suivant, au 
service des contributions ou aux agents désignés à l'article 
18 ci-après une demande de modification d'imposition sur 
imprimés prévus au dit article 13. A défaut, leurs impôts 
seront majorés, à titre de pénalité, du double du droit an-
nuel compromis. En cas de fausse déclaration, la majora-
tion sera du quintuple du droit annuel compromis. 

Art. 10, — Les formules de patentes sont remises aux in-
téressés sur production de la quittance du premier trimes-
tre„ 

Art. 11.. — Les patentés de toutes catégories, inscrits aux 
rôles supplémentaires, seront tenus d'acquitter le montant 
exigible de leur patente sur liquidations émises par antici-
pation. 

Art. 12. — Ne sont pas soumis à la patente : 
1°) Les peintres, sculpteurs, graveurs et dessinateurs con-

'sidérés comme artistes et ne vendant que le produit de leur 
art ; 

2°) Les maitres-ouvriers des corps de troupes salariés 
par ces services, en ce qui concerne l'exercice de leur fonc-
tions ; 

3°) Les professeurs de belles-lettres, sciences et arts d'a-
grément, les chefs d'institutions, les maitres de pensions, 
les instituteurs primaires ; 

4°) Les éditeurs de feuilles périodiques ; 
5°) Les artistes dramatiques ; 
6°) Les habitants et cultivateurs, seulement pour la vente 

et la manupulation des récoltes et fruits provenant des ter-
rains qui leur appartiennent ou par eux exploités, et pour la 
vente du bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y entretiennent ou 
qu'ils y engraissent ; 

70) Les propriétaires ou fermiers de marais salants 
8u) Les pêcheurs, n'Aine lorsque la barque qu'ils montent 

leur appartient ; 
9°) Les plongeurs vendarit directement le produit de leur 

plonge ; 
10°) Les écrivains publics ; 
11°) Les commis et toutes les personnes travaillant à. ga-

ges, à façon et à la journée. dans les maisons, ateliers et 
boutiques de leur profession, ainsi que les ouvriers travail-
lant chez eux ou chez les particuliers, sans compagnons, ap-
prentis, enseigne ni boutique ; la femme travaillant avec 
son mari, les enfants non mariés travaillant avec leur père 
et mère, ni le simple manoeuvre dont le concours est indis-
pensable à l'exercice de la profession ; 

12°) Les loueurs d'immeubles vides ou meublés autres , 

qu'hôteliers ; 
13°) Les sociétés coopératives de consommation répon-

dant à la définition de l'article ler du décret du 23 avril 1920 
vendant exclusivement à leurs adhérents et n'attribuant pas 
au capital versé un intérêt supérieur à 60/0; 

14°) Les syndicats agricoles et les sociétés locales de pré-
voyance, secours et prêts mutuels agricoles; 

15.) Les agriculteurs préparant eux-mêmes les produits 
de leur récolte, groupés ou non en sociétés coopératives 
agricoles de production, sous réserve de se conformer aux 
règlements concernant des produits agricoles. 

Art. 13. — il est interdit, sous peine de majoration égale 
aux doubles droits, de se livrer à une activité profession-
nelle soumise à la contribution des patentes sans s'être mu-
nis au préalable de la formule de patente correspondante, 
Sous réserve d'observation des textes réglementant l'exer-
cice des différentes professions, cette formule sera remise-
sur remise sur présentation d'une demande rédigée sur im-
primés spéciaux (modèle annexe I): 

- pour Tahiti et Moorea par le service des contributions ;  
- pour les autres fies par le chef de peste ou l'agent char-

gé des contributions. 
En ce qui concerne les étrangers, les demandes seront. 

Page LEXPOL 4 sur 27



31 Me 1951 
	

JOURNAL OFFICIEL. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 120CE.ANIR 
	

208 

adressées, pour être instruites, au service des contributions 
sous le couvert des chefs de circonscription. 

Art. 14. 	Les radiations. pour les personnes cessant 
l'exercice d'une profession, seront effectuées sur remise aux 
services ou agents désignés à l'article précédent, d'une de-
mande rédigée sur imprimés spéciaux (modèle annexe I). 

Le dépôt des demandes d'inscription, radiation, transfert 
ou modification sera prouvé en cas de contestation par le 
duplicata de la demande, qui sera remis aux intéressés, lors 
du dépôt de cette demande, avec le visa de l'autorité habili-
tée à. la recevoir. 

Les radiations n'interviendront qu'à l'expiration du se-
mestre du dépôt des demandes sauf cas prévus à l'article 9. 
Elles ne pourront avoir d'effet rétroactif. 

Dispositions spéciales à certaines professions 

Art, 15. 	Les patentes autres que celle d'importateur 
donneront à. leur titulaire le droit d'importer uniquement les 
matières nécessaires à l'activité pour laquelle ils sont pa-
tentés, mais non destinées à la revente en l'état. 

Art, 18. — Contrairement aux dispositions de l'article 9, 
alinéa l er , la patente de marchand de perles est payable pour 
une innée entière à compter du mois de sa délivrance. Elle 
ne peut être délivrée pour moins d'une année. 

Art. 17. — Ne sont pas comprises dans la patente générale 
de commerçant ou de commerçant-importateur les autres 
professions commerciales nommément désignées au tableau 
des patentes. 

Art. 18, — La patente de photographe donne droit d'im-
porter et de vendre tous produits, accessoires et appareils 
photographiques. 

Art. 19. — Tout commerçant patenté se livrant au déve-
loppement des films, est soumis au demi-droit de la patente 
de photographe: 

Art. 20.— La patente-licence pour la vente des boissons 
alcooliques ou alimentaires n'accorde aucune exonération 
pour l'assujettissement aux patentes de commerce. 

Art. 21. — La valeur servant de base pour l'imposition des 
patentes basées sur le chiffre des importations ou exporta-
tions, sera la valeur C.A.F. à l'importation et la valeur F.O. 
B. à. l'exportation. 

SECTION III 

DB L'IMPOT FONCIER SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES. 
Propriétés imposables. 

Art. 22. — Il est perçu dans le territoire une contribution 
annuelle sur les propriétés bâties. Cet impôt frappe les cons-
tructions de toute nature, ainsi que le sol sur lequel elles 
reposent directement, tels que cours, jardins, etc..., ainsi 
que les terrains non cultivés employés à un usage commer-
cial ou industriel, tels que chantiers, lieux de dépôt de mar-
chandises et autres emplacements de même nature, que le 
propriétaire les occupe ou qu'il lestasse occuper à titre oné-
reux ou gratuit. 

Exemptions permanentes. 

Art. 23. - Sont exemptés de cet insert : 
1°) Les immeubles propriété de l'Etat, du territoire, des 

communes, des districts, des établissements publics, lors-
qu'ils sont affectés à un service public, ou s'ils sont recon-
nus d'utilité générale et improductifs de revenus ; 

2°) Les édifices servant à l'exercice public des cultes, 
' églises, temples, maisons de réunions religieuses ;  

• 30) Les bâtiments scolaires français ou reconnus d'utilité 
publique ; 

4°) Les bâtiments affectés au service des consulats étran-
gers lorsqu'ils appartiennent à la nation sous réserve de ré-
ciprocité ; 

5°) Les bâtiments servant aux exploitations agricoles pour 
loger leurs animaux, serrer ou préparer leur propre récolte ; 

6°) Les bâtiments affectés à des oeuvres d'assistance mé-
dicale ou d'assistance sociale ; 

7°) Les immeubles dont ln valeur locative sera reconnue 
inférieure à 4.200 francs par an, étant entendu que cette 
disposition ne peut être appliquée qu'à un seul immeuble, 
et à condition que le propriétaire ne soit pas assujetti au 
paiement de l'impôt pour d'autres immeubles. 

Exemptions temporaire. 

Art. 24. — Les constructions nouvelles et les additions de 
constructions ne seront soumises à la contribution foncière 
que la 6°  année suivant celle de leur achèvement. 

L'exemption temporaire n'est pas applicable aux terrains 
à usage commercial ou industriel qui sont taxables à partir 
du le ,  janvier de l'année suivant celle de leur affectation, 

Art. 25.— Pour bénéficier de l'exemption temporaire pré-
vue à l'article précédent le propriétaires ou la personne im-
posable, devra, 8 jours avant d'occuper l'immeuble ou les 
additions de constructions, souscrire et adresser aux auto-
rités désignées à l'article 13 une déclaration sur imprimé 
spécial (modèle annexe 2), revêtue du visa du maire ou du 
chef de district et du chef de circonscription. Cette déclara-
tion devra être accompagnée d'un plan sommaire ou d'un 
croquis côté. Le délai de K jours permettra aux agents des 
contributions d'effectuer leurs contrôles. 

A défaut de déclaration dans tes délais impartis au pré-
sent article, comme en cas de déclaration tardive, les cons-
tractions nouvelles et additions de constructions seront im-
posées dés le les janvier de t'année qui suivra celle au cours 
de laquelle l'infraction sera relevée par procès-verbal. L'im-
pôt sera en outre majoré d'autant de fois qu'il s'est écoulé 
d'années depuis celle où les bâtiments auront été achevés, 
jusqu'à celle de la preniière année d'imposition, avec maxi-
mum de 5 fois, et minimum de 1 fois. 

Me/are-ions. 

Art. 26. — Les propriétaires seront tenus d'adresser au 
service des contributions et aux agents désignés à l'article 
13, tous les 3 ans dans le courant du mois de septembre, et 
le cas échéant, tous les ans selon les dispositions de l'article 
28, une déclaration par immeuble indiquant, au jour de sa 
production : 

le) Les noms et prénoms usuels de chaque locataire, la 
consistance des locaux qui leur sont loués, le montant du 
loyer principal, et, s'il y a lieu, le montant des charges ; 

2°) Les noms et prénoms usuels de chaque occupant à ti-
tre gratuit et la consistance du local occupé ; 

3°) La consistance des locaux occupés par le déclarant Iule 
même ; 

4°) La consistance des locaux vacants. 
Ces déclarations devront être signées pour accord par les 

locataires effectifs, 
Le défaut ou l'inexactitude de la déclaration sera sanc-

tionnée par une amende fiscale 
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- contre le propriétaire, double de l'impôt compromis 
(centimes additionnels compromis) ; 

- contré les locataires, de cent francs par renseignement 
inexact. 

Ces dispositions seront rappelées aux intéressées en temps 
opportun. 

Base de l'imposition. 

Revenu imposable. 

Art. 27.— La contribution foncière des propriétés bâties 
est réglée en raison de leur valeur locative diminuée d'un 
quart pour tenir compte des frais divers incombant au pro-
priétaire. 

La valeur locative des sols des bâtiments de toute nature 
et des terrains formant une dépendance indispensable et fin-
médiate des constructions entre, le cas échéant, dans l'esti-
mation du revenu servant de base à la contribution afférente 
à ces constructions. 

Art: 28.— Les revenus, base de l'imposition, seront axés 
pour trois années et révisables tous les trois ans, du ler  oc-
tobre au 30 novembre de la troisième année. 

Toutefois, durant ces trois ans, les propriétaires devront 
signaler, dans la même forme prévue à l'article 26 et avant 
le 31 décembre de chaque année, les modifications de loyer 
atteignant ou dépassant 2010 par rapport au revenu ayant 
servi de base d'imposition pour l'année en cours. Ils seront, 

s.pour l'année suivante, imposés sur ce nouveau revenu ; dans 
ces cas, la commission prévue à l'article 29 pourra être ap-
pelée à statuer spécialement, 

Valeur locative. 

Art. 29.— La déclaration prévue à l'article 26 sera vérifiée 
par une commission nommée à cet effet par le gouverneur 
qui en désigne le président. 

Elle est composée de deux représentants de l'administra-
tion et de deux contribuables choisis parmi les plus imposa-. 
bles de l'agglomération où fonctionne la commission. 

En cas de partage la voix du président est prépondérante. 
La valeur locative est déterminée au moyen des baux au-

thentiques où des locations verbales passées dans les con-
ditions normales. En l'absence' d'actes de l'espèce, et si le 
revenu déglaré parati être inférieur au revenu réel, ou si les 
valeurs locatives déclarées ne paraissent pas en harmonie 
avec les taux généraux des loyers, la commission fixe le re-
venu qui servira de base de l'imposition, par comparaison 
avec les immeubles les plus semblables de la même agglo-
mération dont les revenus seront notoirement connus. Si ce 
procédé ne peut être appliqué, l'évaluation est effectuée par 
voie d'évaluation directe : évâluation de la valeur vénale, 
détermination du taux d'intérêt dans la région considérée, 
pour chaque nature de propriété, application du taux d'inté-
rêt à la valeur vénale. 

En tout état de cause, les valeurs locatives ainsi détermi-
nées ne pourront dépasser les taux des loyers résultant de 
la législation des loyers en vigueur dans le territoire. 

La valeur locative des terrains à usage industriel ou com-
mercial est déterminée à raison de l'usage auquel ils sont 
affectés, y comprise la valeur locative du sol, 

Les décisions de la commission sont exécutoires, sauf re-
cours du contribuable devant la commission des impôts di-
rects. 

Ait W.— La contribution foncière des propriétés bâties 

est due pour l'année entière par le propriétaire au 1•r jan-
vier de l'année de l'imposition. 

L'usufruitier ou l'emphytéote sont, le cas échéant, substi-
tués au propriétaire. 

Pour les immeubles bâtis sur le.sol d'autrui, le propriétaire 
de l'immeuble sera porté aux rôles, mais le propriétaire du 
sol sera solidairement responsable du paiement de l'impôt 
ou des majorations appliquées pour défaut ou fausses dé-
clarations. 

Du taux de l'impôt. 

Art. 31.— Le taux de la contribution foncière des proprié-
tés bâties est fixé à 50/o de la valeur locative déterminée com-
me il est indiqué aux articles 27, 28 et 28. 

Remises et modérations pour pertes de revenu. 

Art. 32. — En cas de vacance de maisons ou de chômage 
d'établissements commerciaux et industriels, les propriétai-
res peuvent obtenir la remise ou la modération de la contri-
bution foncière assise sur ces immeubles, lorsqu'il est éta-
bli que la vacance eu le chômage, qu'ils soient totaux ou 
partiels, sont indépendants de leur volonté et que la durée 
totale de l'inoccupation a été de six mois consécutifs. Le 
point de départ de cette période est le premier du mois sui-
vant l'ouverture de la vacance ou du chômage. 

Les réclamations pour vacance de maison ou chômage 
d'établissements commerciaux et industriels doivent être 
adressées au chef du service des contributions directes dans,  
le mois qui suit l'expiration de la période pour laquelle le dé-
grèvement est susceptible d'être obtenu. Lorsqu'un immeu-
ble, ayant déjà fait l'objet d'un précédent dégrèvement, con-
tinue d'être inhabité ou inexploité, le propriétaire ne peut 
reproduire utilement sa demande qu'après l'expiration d'une 
nouvelle période d'inoccupation ou de chômage (six mois). 
Toutefois, si la vacance ou l'inexploitation viennent à cesser 
au cours d'une période de six mois suivant celle pour laquel-
le un dégrèvement a déjà été accordé, la réclamation`sera re-
cevable pour la fraction de période de vacance ou d'inex-
ploitation dans le mois qui suivra la cessation de celle-ci. 

Mutations. 

Art. 33.— 'Foute mutation de cotes par suite de vente, ces-
sion, partage ou tout autre motif, n'est valable que pour l'an-
née suivante et ne sera opérée que sur déclaration des par-
ties intéressées (sur imprimé modèle annexe 2), appuyée 
d'un acte authentique. Tout eontribuable qui n'a pas fait 
opérer la situation de la propriété vendue sera maintenu au 
rôle de l'année suivante et demeurer imposable tant que la 
mutation n'aura pas été réclamée. 

Les immeubles détruits devront faire l'objet d'une décla-
ration en vue de la radiation des rôles, qui interviendra à 
l'expiration du mois de la déclaration de démolition qui en 
sera faite, sans qu'il puisse y avoir d'effet rétroactif (impri-
mé modèle annexe 2). 

Exigibilité de l'impôt. 

Art. 34.— L'impôt sur la propriété bâtie est dn pour l'an-
née entière à raison des faits existant au ler janvier. Il est 
payable par trimestre et d'avance. 

Lorsqu'un contribuable vient à décéder dans le courant de 
l'année, ses héritiers sont tenus d'assurer le paiement de sa 
cote. Tout acquéreur d'un immeuble est responsable du paie-
ment de la cote si elle n'a pas été acquittée par son vendeur. 
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En cas d'indivision dans la propriété d'un immeuble, tous 
les copropriétaires seront solidaires pour le paiement de 
l'impôt. 

Les déclarations, outre le nom du ou des propriétaires, 
devront, le cas échéant, indiquer le nom et l'adresse du gé-

, 'rant chargé du paiement de l'impôt. 

Pénalités. 

Art. 35.— Les majorations ou amendes fiscales pronon-
tees en vertu des articles 25 et 26 seront comprises dans le 
manie article que le droit principal. Elles seront justifiées 
par une note marginale et par l'annexion au rôle du procès-
verbal constatant la fraude ou le défaut de déclaration. 

Art. 36.— Toute mutation de constructions rivées ou non 
au sol et quelle que soit leur destination, sera soumise au 
droit de :nutation dans le délai de six mois et, de toute fa-
.çon, avant mutation sur les matrices de la propriété bâtie. 

Art. 37.-- Toute personne propriétaire foncier dans le ter-
ritoire devra, avant son départ, remettre au service des con-
tributions une procuration ou expédition de la procuration 
notariée désignant son mandataire chargé notamment du 
paiement de ses impôts. 

Le mandataire devra, au ;ninirnum tous les dix ans, re-
mettte au service un certificat de vie de son mandant visé 
par le consul de France du lieu de sa résidence s'il est étran-
ger, ou du maire ou du chef du territoire s'il réside en France 
ou dans un territoire de la France d'outre-mer. 

A défaut d'accomplissement de ces obligations, l'impôt 
sera doublé de la 11e à la 20e année, triplé de la 21 °  à la 30• 
année et ainsi de suite. 

SECTION IV 
Patentes-licences. 

Art. 88.— Toute personne se e ivrant‘ au commerce des 
boissons alcooliques ou d'alimentation est assujettie à la 
contribution des patentes-licences. 

Art. 39.— Pour permettre la discrimination entre les dif-
férentes classes de patentes-licences, les boissons sont clas-
sées comme il suit : 

le° - Boissons alcooliques, c'est-à-dire toutes les boissons 
fermentées ou distillées et titrant 15° d'alcool et au-dessus ; 

2. - Boissons d'alimentation, c'est-à-dire les vins blancs 
eu rouges provenant exclusivement de la fermentation du 
jus de raisin frais, les vins de champagne et les vins mous-
seux naturels, le cidre et le poiré, la bière provenant de la 
fermentation du moût préparé à l'aide de malt, d'orge ou du 
riz, de houblon et d'eau, toutes boissons titrant de 2 à 14° 
inclusivement ; 

3° - Boissons hygiéniques, c'est-à-dire les limonades, 
eaux gazeuses naturelles ou artificielles, sirops, jus de fruits, 
sorbets, café, thé, chocolat, infusions, etc,, toutes boissons 
titrant moins de 2° ou non alcoolisées. 

Les personnes ne vendant que des boissons hygiéniques, 
à l'exclusion de boissons titrant 2° et plus, ne paient que la 
patente afférent à leur genre de commerce. 

Assiette et tarif de la patente - licence. 

Art. 40,— Les professions de marchands et de débitants 
sont classées et définies comme il suit : 

ClaSSB: 
Marchands en gros ou en détail de boissons alcooliques, 

d'alimentation et hygiéniques à emporter. 

2034  classe : f(1) 
Marchands en gros ou en détail de boissons d'alimenta-

tion et hygiéniques à emporter. 
3me classe : 

Débitants, cafetiers, hôteliers-restaurateurs, restaurateurs 
et gérants de cercle vendant au détail k consommer sur pla-
ce des boissons alcooliques, d'alimentation : 

a) à Tahiti, 
b) à Moorea. 
c) à leturoa. 

ii ne• classe : 
Débitants, cafetiers, hôteliers-restaurateurs, restaurateurs 

et gérants de cercle vendant au détail à consommer sur pla-
ce des boissons d'alimentation et des boissons hygiéniques, 
à l'exclusion des boissons alcooliques: 

a) Tahiti, 
b) Iles autres que Tahiti. 

51" classe : 
Restaurateurs vendant au détail à consommer sur place 

des boissons d'alimentation et hygiéniques, à l'exclusion 
des boissons alcooliques, aux personnes prenant effective-
ment leur repas et aux heures des repas. 

6ee Lat esse : 
Propriétaires de buvettes occasionnelles installées par au-

torisation du chef du territoire pour la durée d'une fète pu-
blique, bal, kermesse, séances sportives, etc. : 

a) Livrant des boissons alcooliques, d'alimentation ou hy-
giéniques à consommer sur place (par jour). 

b) Ne livrant que des boissons d'alimentation et des bois-
sons hygiéniques à consommer sur place : 

1 - toutes boissons d'alimentation et hygiéniques ; 
2 - bière seulement et boissons hygiéniques. 
Art. 41.— Le tarif annuel de la contribution des patentes-

licences est fixé ainsi qu'il suit : 
I re  classe : 

En gros ou en détail 	  15.000 

203e classe : (1) 
En gros ou en détail.  	5.000 

3me classe : 
a) à Tahiti 	  15.000 
b) à Moorea 	  12.000 
c) à Uturoa. 	  12.000 

406 classe 
a) à Tahiti 	  5.000 
b) 11es autres que Tahiti 	3.000 

5e. classe : 
Communes et districts...  	3,000 

603e classe : 
a).  par jour 	200 
b) par jour : 1 -  	100 

2 -  	 50 
Autorisations permanentes d'ouverture jusqu'à 2 

heures du matin..... 	......... 	2.000 
Autorisations temporaires d'ouverture en dehors des 

heures réglementaires : par heure autorisée,. .. 	30 
Art. 42.— Le chef du territoire pourra, compte tenu des 

emplacements des maisons de commerce et débits, limiter 
leur activité commerciale au gros ou au détail et également 
à certaines boissons. Le droit de patente-licence de serait le 
eneme que celui fixé à l'article précédent. 
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Art. 43.— 1 - La patente-licence est personnelle. Elle ne 
peut servir qu'à celui à qui elle est accordée, qui est tenu de 
l'exploiter lui-mème. Le titulaire peut cependant confier la 
direction de son ou de ses établissements à des gérants 
agréés par l'administration. 

2 - Le titulaire ou les gérants doivent gérer effectivement 
l'entreprise. En cas d'absence, ils peuvent se faire rempla-
cer par un suppléant agréé par l'administration. 

8 - Les gérants sont agréés pour un an et l'agreement est 
renouvelable. • 

4 - Les suppléants ne sont agréés que pour six mois et 
l'agreement est renouvelable une seule fois sur demande 
motivée. 

5 - Toute personne qui désire vendre son fonds de com-
merce ne pourra transférer sa patente-licence qu'avec l'au-
torisation de l'administration. 

Art. 44.— Il ne peut être exploité qu'une seule patente-
licence dans un même local. 

Art. 45.— Les régies de liquidation et recouvrement pré-
vues à la section 11 relatives aux patentes sont applicables 
aux patentes-licences sauf, en ce qui concerne les transferts, 
ce qui est dit à l'article 43 alinéa 5 ci-dessus. 

Art. 46.— Toute personne délaitant des boissons sans au-
torisation ou exerçant un commerce passible d'une patente-
licence plus élevée que celle dont elle est titulaire, doit ac-
quitter immédiatement la latente; du droit annuel de patente-
licence dont elle est réellement passible. Elle paiera en ou-
tre, et sans autre délai, à titre d'amende fiscale, sur le vu 
du procès-verbal constatant l'infraction, le triple de la pa-
tente-licence qui correspond à son commerce réel 

Le paiement du droit annuel de patente-i ittence d'une ca-
tégorie supérieure permet d'exercer le commerce de cette 
catégorie. 

Art. 47.— Est interdite et tombe sous le coup de l'article 
46 ci-dessus la remise mérne accidentelle de boissons alcoo-
liques, d'alimentation ou hygiéniques en échange de mar-
chandises, ou le paiement même à titre accessoire, par le 
patron ou son employé, d'ouvriers ou salariés quelconques 
à l'aide des dites boissons. Les contrevenants seront assi-
milés aux débitants vendant à consommer sur place et as-
treints à payer les droits fraudés et les [sériantes fiscales 
comme il est dit ci-dessus 

La constatation, dans les locaux occupés par des person-
nes se trouvant dans les cas prévus au présent article, de 
quantités de boissons supérieures aux besoins de leur con-
sommation personnelle ou à celles correspondant à la cons-
titution d'une cave personnelle suffira à établir le délit. De 
méme. la  simple détention de boissons alcooliques dans ses 
magasins par un commerçant titulaire d'une patente-licence 
de eue classe, 4‘me, 5eno, ou Barre b, le rendra passible des 
amendes prévues per le présent texte, méme si aucune ven-
te de boissons alcooliques n'a été constatée. Dans l'applica-
tion du présent alinéa, tous abus de droit, devront être 
évités. 

Art. 48.-- Lorsque les titulaires de patentes-licences, leurs 
gérants ou suppléants n'exploiteront pas eux-mêmes leur 
établissement comme il est dit à l'article 43, les patentes-
licences seront retirées par le sevice des contributions, sur 
le vu du procès-verbal constatant l'infraction. 

Les personnes qui exploiteraient le dit établissement aux 
lieu et place des titulaires, gérant ou suppléant, ou qui, ré- 

gulièrement agréées comme gérant ou suppléant, n'agiraient 
pas comme tels seraient considérées comme se livrant sans 
patente licence, au commerce des boissons. et  seraient sanc-
tionnées du triple droit comme il est dit à l'article 46. Le 
paiement de cette pénalité ne leur donnerait pas droit à dé-
livrance d'une patente licence, et elles devraient cesser im-
médiatement leur activité. 

Art. 49.— Les contraventions seront constatées par le per-
sonnel des services des douanes et des contributions, par les 
militaires de la gendarmerie, le personnel de la police et par 
tous les agents assermentés. En cas de commerce clandes-
tin, les boissons trouvées dans l'établissement seront im-
médiatement saisies. 

Les procès-verbaux seront transmis directement au chef 
du service des contributions qui appliquera les pénalités 
prévues aux articles ci-dessus. Il en avisera les intéressés 
par lettre recommandée. Les intéressés seront admis à se 
poievoir devant la commission prévue à la section V dans 
les 15 jours de la réception de cette lettre recommandée. Pas 
sé ce délai ils ne seront'plus admis à se pourvoir et les pé-
nalités seront mises en recouvrement. 

SECTION V 

COMMISSION CENTRALE DES LMPOTS DIRECTS 

Art. Ms— je Il est institué au chef-lieu du territoire, une 
commission centrale des impots directs dont la composition 
et le fonctionnement sont réglés par les dispositions ci-
après : 

2e Cette commission comprend 
a Le chef du service des contributions. 
b Le chef du service des douanes ou son dé-

légué. 	 • 
n Le chef du service de l'enregistrement ou 

son délégué. 
d Deux représentants de l'assemblée repré-

sentative. 
e Le Maire de Papeete ou son délégué. 

Un représentant de la chambre de commerce 
g Un représentant de la chambre d'agriculture 
h Le chef du service des affaires politiques et 

administratives. 
i Un agent du service des contributions rem 

plit les fonctions de secrétaire et assiste 
aux séances avec voix consultative. 

Cette commission pourra être modifiée par arrété du chef 
duSerritoire après avis de l'assemblée représentative. 

30 Les membres non fonctionnaires de la com-
mission sont nommés pour trois ans Leur mandat est re-
nouvelable. 11 pourra leur être adjoint des suppléants. 

Ils sont tous tenus au secret professionnel dans les con-
ditions prévues par l'article 378 du code pénal. au  méme ti-
tre que les membres de toutes les commissions appelées à. 
intervenir dans l'établissement, la perception ou le conten-
tieux des impôts directs. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux communications 
entre administration du territoire ou des territoires de l'u-
nion française. 

4 0  La commission se réunit sur convocation de 
son président. 

En cas d'empêchement, le président délègue ses fonctions 
à un agent supérieur des contributions. 

La commission délibère valablement à condition qu'il y 

I'Péqident 

Illsenbre 
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asit au moins 5 membres présents dont le président. En cas 
de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Les contribuables intéressés pourront se faire entendre, 
Se faire assister par une personne de ieur choix, déléguer un 
mandataire dûment habilité ou faire parvenir leurs observa-
tions écrites. Ils seront, à cet effet, convoqués avec un 
préavis de 15 jours. 

Art. 51.— Seront soumis à la commission des impôts di-
rects les recours contre les décisions des commissions par-
ticulières prévues pour chaque sorte d'impôt et tes recours 
contre les décisions du service, lorsqu'elles ont été prises 
sans que la consultation d'une commission particulière ait 
été nécessaire. 

En outre, pour assurer l'égalité devant l'impôt des contri-
buables des différentes îles, la commission centrale des im-
pôts directs examinera les procès-verbaux des commissions 
'des îles et déterminera, compte tenu de la connaissance que 
les membres de la commission centrale ont de la situation 
et des conditions économiques de chaque île, des indices de 
'Correction pouvant être inférieurs ou supérieurs à I, qui s'ap-
pliqueront aux évaluations effectuées par les commissions 
particulières. 

Ces évaluations affectées de l'indice retenu serviront de 
base à l'assiette de l'impôt. 

Dans tous les cas, rappel peut être porté devant le conseil 
du contentieux administratif. 

SECTION VI 
ItECI.À.MATIONS, DISPOSITION s8NBRM.R 

Art. 52.— Avant établissement des rôles, les matrices se-
ront tenues pendant 15 jours à la disposition de chaque con-
tribuable pour lui permettre de prendre connaissance ces 
éléments de sa prochaine imposition, et de déposer le cas 
échéant des réclamations qui ne seront admises que durant 
les quinze jours suivants. 

. Les réclamants qui ne recevraient pas satisfaction conser-
veraient d'ailleurs la faculté de se pourvoir ultérieurement 
et lors de l'émission du rôle, dans les détails déterminés, de-
vant la commission des impôts directs et devant le conseil 
du contentieux adniinistratif. 

SECTION VII 
Pénalités. 

Art. 53.— Toute fraude ou manoeuvre frauduleuse entraî-
nant un droit compromis en niatière de contributions direc-
tes, si elle n'est sanctionné e par un texte particulier donnera 
lieu à une majoration égale au double de l'impôt compromis. 

Art. 54.— Il sera attribué aux verbalisa teurs une part égale 
à 50 o/o du montant des majorations prononcées en matiè-
re de contributions directes. 

Législation antérieure 

Art. 55.— Sont abrogés: 
L'arrêté no 49 du 16 février 1881,B.O. E.F,O. de 1881 page 

ee, 
L'arrêté 707 du 4 décembre 1928 .1.0 E.F.O de 1928 page 

466 
L'arrêté no 337 du 27 juin 1929,4.0. E.F.0 de 1929, page 301 
L'arrêté no 4156 du 17 janvier 1981, J.O. E.F.O. de 1931 pa-

ge 50. 
L'arrêté 786 D. du .16 septembre 193210 E.F.O. de 1932 

page 499. 
Le décret du 3 juin 1935 J.O. E.F.O. de 1935 page 312. 
Les dispositions contraires à la section IX de la délibéra- 

tion du 21 septembre 1936 des délégations économiques et 
financières. 

Le décret du 29 octobre 1942 J.O. E.F.O. de 1942 page 310 
La délibération de l'assemblée représentative du 16 octo-

bre .1947. 

[) Modifié par délibération du 23 novembre 1950. Arrêté 216 co. du ' 
13 février 1951. 

DECI1ET n° 51 -361 réglementant Me loyers commerciaux dans 
ler Etablissements français de t'Océanie. 

(Du 20 mars 1951.) 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du 

ministre de la France d'outre-mer et du garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Vu l'article 72, alinéa 3, de la Constitution de la Républi-
que française ; 

Vu l'ordonnance n' 6 du 25 mars 1941 partant interdiction 
en Nouvelle-Calédonie et dépendances. sauf autorisation. 
d'augmenter les loyers et instituant une commission de sur-
veiliance des loyers, rendue applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret no 7, du 15 avril 1941, du 
haut commissaire de la France libre dans les colonies du 
Pacifique ; 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement du 
territoire des Etablissements français de l'Océanie; 

Vu le décret du 8 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des chefs de territoire ; 

Vu l'avis donné par l'assemblée représentative des Eta-
blissements français de l'Océanie ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈT : 

Article 1er.— A Tahiti, les loyers des locaux k usage com-
mercial, industriel ou artisanal ne pourront faire l'objet d'au-
cune autre augmentation que celle prévue aux articles ci-
après. Cette réglementation pourra être étendue par arrêté 
du gouverneur à d'autres parties du territoire deS Etablis-
sernents français de l'Océanie. La présente réglementation 
prendra fin, dès l'intervention de la réglementation défini-
tive qui sera élaborée en la matière. 

Art. 2.— En ce qui concerne les locaux construits avant le 
1..0 septembre 1939, les loyers. dans le mois qui suivra la 
promulgation du présent texte, pourront être portés, par le 
bailleur, à cinq fois la valeur au I° septembre 1939. Tou-
tefois, ce taux pourra être modifié par la commission prévue, 
à l'article 9 en tenant compte de chaque cas d'espèce. 

Dans, le cas où les locaux se seraient trouvés non loués au 
ler septembre 1939, ce prix serait déterminé par, analogie 
avec le prix payé pour des locaux similaires. 

Art. 3.— Le loyer défini à l'article précédent est suscep-
tible d'être dépassé dans les cas ci-après : 

1" Lorsque l'immeuble a fait l'objet depuis le ler septembre 
1939 d'aménagements ou d'agrandissements ; 

20 Lorsqu'if a été construit depuis cette date. 
La commission des loyers examinera les demandes qui lui 

seront présentées à cet effet par les bailleurs. Ceux-ci de-
vront apporter toutes pièces justificatives (factures, devis 
d'entrepreneurs, etc.). 
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La commission statuera, les preneurs entendus. 
Art. 4.— En aucun cas, les réparations effectuées à l'im-

meuble en vue de sa conservation ou de son entretien ne 
pourront motiver une augmentation du prix du loyer. 

Art. 5.— Dans les deux cas prévus à l'article 3 et jusqu'à 
la décision de la commission, les bailleurs ne pourront récla-
mer aux preneurs que l'augmentation prévue à l'article 2 
pour des locaux similaires. 

Art. 6 — Les bailleurs seront dans le mois qui suivra la 
promulgation du présent texte, tenus de déclarer au maire, 
ou au chef pour les districts qui pourraient être intéressés 
par la présente législation : 

1° La valeur locative au ler septembre 1939 ; 
2° La valeur locative au moment de la promulgation du 

présent texte; 
3° La situation de l'immeuble et le nombre de pièces qu'il 

com porte ; 
4° L'état dans lequel il se trouve ; 
5° Les améliorations ou agrandissements réalisés depuis 

le le septembre 1939 ; 
9n La date de la construction de l'immeuble s'il a été cons-

truit depuis le ler septembre 1939. 
Art. 7. — D sera tenu à la mairie de Papeete, et dans cha-

que district ou localité qui pourrait être intéressé par la pré-
sente législation, un registre spécial où seront mentionnées 
tes indications portées dans les déclarations. 

Toute personne occupant le local pourra se faire délivrer 
un relevé des prix de location tels qu'ils seront mentionnés 
au registre. 

La commission prévue à l'article 9, le ministère public 
ainsi que le chef du service des contributions pourront ob-
tenir communication de ce registre dont il leur sera délivré 
expédition sur réquisition. 

Art. 8.— Toute infraction aux dispositions de l'article 6 qui 
précède sera sanctionnée des peines prévues a l'article 13. , 

Art. 9.— La commission de surveillance des loyers com-
merciaux, industriels ou à usage commercial aura la com-
position suivante : 

1° Le chef du service des affaires économiques ou son dé-
légué, président ; 

2° Le président de la chambre de commerce de Papeete ou 
son délégué, membre ; 

3° Le chef du service des travaux publics ou son délégué, 
membre ; 

4° Le chef, du service des contributions ou son délégué, 
membre ; 

5° Un représentant des intéréts économique's du territoire 
désigné par te chef du territoire, membre ; 

6° Un bailleur de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal désigné par le chef de territoire sur proposition 
des associations de propriétaires représentant les proprié-
taires, membre ; 

7° lin preneur dé locaux à. usage commercial, industriel ou 
artisanal désigné par le chef du territoire sur proposition des 
associations de locataires représentant les locataires. mem-
bre ; 

8°  Un entrepreneur de constructions immobilières (dési-
gné par le chef du territoire), membre ; 

Un commis du secrétariat général, secrétaire. 
La commission ne pourra donner son avis que lorsqu'au 

moins trois de ses membres se trouveront réunis. 

Des membres suppléants pourront, d'ailleurs, être dési-
gnés par le gouverneur pour remplacer les représentants 
des propriétaires, locataires ou entrepreneurs titulaires lé-
galement empêchés. 

En cas de partage des voix, celle du président devient pré-
pondérante. 

Par ailleurs, et clans le cas où, conformément à l'article 
1", le gouverneur étendrait la présente législation dans les 
localités ou districts situés en dehors de l'île Tahiti, il serait 
pourvu, par voie d'arrêté, k la constitution d'une commission 
spéciale des loyers à usage commercial, industriel ou arti-
sanal dont la composition serait fixée par le gouverneur et 
dont les attributions seraient,semblables à celles de la com-
mission correspondante du chef-lieu' . 

Art. 10.— La commission aura les attributions qui lui sont 
dévolues par l'article 3 du présent texte. 

Ses décisions feront l'objet d'une notification adressée par 
lettre recommandée, avec accusé de réception, aux bailleurs 
et preneurs par les soins de son secrétaire. 

Si, dans le mois de la notification de cette décision, le 
bailleur et le preneur estiment que le prix ainsi défini est 
juste, la décision de la commission s'imposera aux parties. 

Dans le cas contraire, la partie la plus diligente saisira, 
par déclaéation au greffe de la juridiction compétente, le tri-
bunal de paix, quand le prix mensuel du loyer en cours ne 
dépassera pas 3.000 r, charges non comprises, et dans les' 
autres cas, le tribunal civil de première instance. 

La juridiction compétente sera celle du lieu de l'immeu-
ble, 

Les décisions rendues soit par le tribunal de paix, soit par 
le tribunal civil, sont elles-mêmes susceptibles de voies de 
recours devant le tribunal supérieur d'appel. conformément 
à l'article 75 du décret du 21 novembre 1933. 

Art. 11. — Toute majoration sous quelque forme que ce 
soit, autre que celle prévue dans le présent texte, toute exi-
gence du bailleur, de ses préposés, ou toute convention ten-
dant à imposer au preneur, sous une forme indirecte (remise 
d'argent ou de cautionnement, reprise de mobilier, fourni-
tures de services, etc.) un prix supérieur de location, est 
frappée de nullité absolue. 

Art. 12.— Lorsqu'un immeuble sera affecté à la fois à l'ex-
ploitation d'un commerce ou d'une industrie et à l'habitation, 
le preneur et le bailleur seront tenus de procéder à une ven-
tilation du prix et de faire connaître à chacune des commis-
sions, dans un délai d'un mois à partir de la promulgation 
du présent texte, la portion du loyer afférente à la partie de 
l'immeuble réservée au commerce ou à l'industrie et celle 
afférente à la partie de l'immeuble réservée à l'habitation. 

A défaut d'accord sur cette ventilation, la partie la plus 
diligente demandera à la commission des loyers commer-
ciaux d'y procéder et la décision de cette commission s'im-
posera aussi bien atm parties qu'à la commission des loyers 
privés, sauf, ensuite, la possibilité pour chacune de ces com-
missions de statuer sur la portion de loyer ainsi définie, ren-
trant dans ses attributions. 

Art. 1,3.— Toute personne qui aurait frauduleusement exi-
gé des majorations et perçu, même avec l'assentiment des 
preneurs, des loyers supérieurs au taux déterminé par le 
présent texte sera passible d'une amende civile de 1.000 à 
50.000 F, le tout sans préjudice du droit de répétition pour 
les sommes indriment perçus et de tous dommages et inté-
rêts que pourront éventuellement réclamer les preneurs. 
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Eu cas de récidive dans un délai de cinq ans, l'amende 
pourra être portée à 100.000 F. 

Est également considérée comme majoration frauduleuse 
toute proposition faite sciemment d'un prix supérieur au prix 
légal fixé par le présent texte. 

Art. 14. — Le bailleur qui veut exercer le droit de reprise 
-devra donner un préavis d.e neuf mois par exploit d'huissier 
au locataire occupant. 

Art. 15. — Les conditions d'application du présent texte 
seront déterminées par arrêté du chef du territoire. 

Art. 16. — Toutes dispo'sitions contraires au présent texte 
sont et demeurent abrogées. 

Art. 17.,— Le président du conseil des ministres, le mi-
nistre de la France d'outre-mer et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

-Journal officiel de la République française et au Journal 
officiel des Etablissements tramais de l'Océanie et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 mars 1951. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République 

Le président du conseil dag ministres, 
HENRI 421,7EUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
RENI/ MAYER. 

Le ntinistre de la Fronce d'outre-mer, 
FRANÇ 0 /S MITTERRAND 

Textes officielle publiés à titre d'information. 

LOI n° 51 - 355 relative cl la composition et au fonctionnement 
du Conseil économique, 

iDa 20 mars 195/.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a 'adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Article P r . — Le Conseil' économique examine, dans les 
limites de sa compétence techniqiie en matière économique 
et sociale, les projets et propositions de loi, à l'exclusion du 
budget, et les'conventions internationales contenant les dis-
positions d'ordre économique ou financier soumises à l'ap-
probation de l'Assemblée nationale. 

Le Conseil économique peut être saisi pour avis, dans les 
limites définies ci-dessus, des projets de décrets simples et 
des décrets portant règlement d'administration publique in-
téressant l'économie nationale. 

.11 est consulté lors de la rédaction des décrets et des rè-
glements d'administration publique pris en application des 
lois qui prévoient expressément cette consultation. 

Il peut se saisir de l'examen de questions économiques, 
sociales et financières, entreprendre à cet effet les enquêtes 
qu'il estime utiles, procéder aux consultations profession-
nelles nécessaires.et émettre en conclusion des avis et des 
suggestions. 

Art 2.— Le Conseil économique donne, dans le cadre des 
dispositions de l'article 1 1r, son avis : 

1. Sur les projets de loi et les questions sur lesquelles il 
est consulté par le Gouvernement qui lui fixe alors le délai 
imparti pour son examen ; 

2o Sur les projets et propositions de loi dont il est saisi par 
l'Assemblée nationale, avant la distribution du rapport de 
la commission compétente, ou ses commissions ou sur les 
projets et propositions de loi de sa compétence dont il se 
saisit lui-même, dans un délai de vingt jours. ramené à deux 
jours si l'urgence a été déclarée par l'Assemblée nationale ; 

3. Sur les règlements d'administration publique, dans un 
délai de trente jours. 

Art. 3. — L'Assemblée nationale peut. à la demande de 
ses commissions, charger le Conseil économique de l'exa-
men de questions ou d'enquêtes de sa compétence, dont les 
conclusions seront transmises à la commission requérante. 

Art. 4. — Le Conseil économique donne également son 
avis : 

10 Sur les plans économiques nationaux ayant pour objet 
le plein emploi des hommes et l'utilisation rationnelle des 
ressources matérielles. Il fait rapport annuellement sur le 
développement de ces plans en suggérant les modifications 
que l'étude des faits économiques parait appeler ; 

20 Sur l'évolution de la conjoncture économique. Deux lois 
par an il fait rapport sur l'état d'accroissement ou de contrac-
tion du revenu national et sur les mesures susceptibles d'é-
lever le niveau de la production, de la consommation et de 
l'exportation ; 

30 Sur les évaluations officielles du revenu national avant 
qu'elles ne soient soumises à l'Assemblée nationale. 

Art. 5.-- Lors de l'étude d'un projet ou d'une proposition 
de loi de la compétence du Conseil économique, l'Assemblée, 
nationale elle Conseil de la République entendent, en séance 
de commission, le rapporteur du Conseil économique. Le 
rapporteur doit exprimer l'avis du Conseil et, si celui-ci n'a 
pas été un-anime, rapporter l'opinion de la majorité et celles 
des minorités. 

Lavis émis par te Conseil économique est imprimé et dis-
tribué à tous les membres du Parlement. Lecture en est don-
née à l'Assemblée avant l'ouverture de la discussion géné-y 
rale. 

Art. 6, — Le Conseil économique comprend : 
10 Quarante-cinq représentants désignés par les organisa-

tions les plus représentatives des ouvriers, des employés, 
fonctionnaires, techniciens, ingénieurs et cadres ; 

20  Vingt représentants des entreprises industrielles se dé-
composant comme suit: 

Six représentants des entreprises nationalisées ; 
Quatorze représentants des entreprises privées, parmi les-

quelles une représentation distincte et proportionnelle sera 
assurée aux grandes entreprises, aux petites et moyennes 
entreprises ; 

Dix représentants des entreprises commerciales parmi les-
quelles une représentation distincte et proportionnelle sera 
assurée au petit commerce et un poste au moins pour repré-
senter les sociétés coopératives d'achats en commun de com-
merçants ; 

Dix représentants des artisans. 
Tous ces délégués seront désignés, pour chaque catégorie, 

partie par les organisations professionnelles les plus reprê- 
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sentatives, partie par les groupements territoriaux, cham-
bres de commerce et chambres de métiers ; 

3s Trente-cinq représentants désignés par les organisa-
tions agricoles les plus représentatives ; 

40  Neuf représentants des coopératives (deux pour Ia.pro-
duction, deux pour la consommation, cinq pour les coopé-
ratives agricoles); 

, 5° Quinze représentants des départements et territoires 
d'outre- m er ; 

.80 Huit représentants qualifiés de la pensée française. en 
particulier des travailleurs intelleotuels, dans le domaine 
économique et scientifique ; 

70 Huit représentants des associations familiales et un re-
présentant de l'habitat ; 

9e Pendant la période de reconstruction, deux délégués 
des fédérations d'associations de sinistrés les plus représen-
tatives ; 

9° Quatre représentants des activités diverses se décom-
posant comme suit : 

Un représentant de l'épargne ; 
Un représentant de la propriété bâtie ; 
Un représentant des activités touristiques ; 
Un représentant des activités exportatrices ; 
10  Deux reprédentants de l'organisation la plus représen-

tative des classes moyennes 
Art. 7.— Les avis et rapports du Conseil économique sont 

adressés au président de l'Assemblée nationale et au pré-
sident du conseil des ministres. 

Art. 8. — Chaque région économique désigne unlmembre 
correspondant. 

Les membres correspondants reçoivent tous les docu-
ments du Conseil économique. Leurs observations doivent 
être distribuées pour étude aux commissions compétentes. 

Lorsque le Conseil économique étudie une question inté-
ressant principalement un secteur professionnel, il peut ap-
peler en consultation au sein de la commission compétente 
les représentants de ce secteur. 

Il peut appeler aussi en consultation pour des questions 
déterminées des membres des grands corps et des grands 
conseils de l'Etat, dont les rapports sont publiés au bulletin 
du Conseil économique. 

Art, 9.— Le conseil économique désigne dans son sein des 
commissions à compétence économique spécialisée ainsi que 
des cocntnissions à compétence économique générale. Il 
_peut, en outre, constituer une commission de caractère per-
manent. Des lois ultérieures détermineront les conditions 
dans lesquelles ces commissions pourront coordonner les 
travaux des organismes de même nature actuellement exis-
tants, ou éventuellement se substituer à eux. 

Art. 10.— Le Conseil économique élit un bureau qui a pour 
attributions de recueillir les demandes d'avis et les voeux, 
de les répartir entre les différentes commissions en préci-
sant les questions auxquelles elles doivent répo indre dans 

lirsiites de la compétence technique du Conseil, de coor-
donner les travaux des différentes commissions en veillant 

l'observation du délai fixé pour chaque étude. 
Il assure les relations avec l'Assemblée nationale, le Con-

seil de la République et les pouvoirs publics et procède aux 
études urgentes. 

D'autres attributions peuvent, en outre, être coniérées au 
bureau par le Conseil. 

Art. 11.— Le Conseil économique arrête lui-même son rè-
glement sur le rapport de son bureau. 

Art. 12.— Les ministres, les secrétaires d'Etat et les com-
missaires désignés par eux ont leur entrée au Conseil éco-
nomique. 

Les membres du Parlement peuvent assister aux séances 
du Conseil économique. Les présidents et rapporteurs des 
commissions parlementaires peuvent assister aux séances 
des commissions du Conseil. 

Art. 13.— Les procès-verbaux des séances du conseil éon-
fornique établis dans les formes des comptes rendus ana-
tytiques, sont insérés dans un bulletin spécial lequel est 
transmis dans un délai de cinq jours au Gouvernement et au. 
Parlement. 

Les avis et les rapports du Conseil économique sont pu-
bliés au Journal officiel. 

Les études ou enquêtes particulières de même que les. 
procès-verbaux des commissions du Conseil économique 
sont adressés aux membres des commissions correspon-
dantes du Parlement. 

Art. 14. — Les membres du Conseil économique sont dé-
signés pour trois ans. Ils exercent leur mandat à dater du 
jour où expirent les pouvoirs du précédent Conseil. 

Art. 15.— Un règlement d'administration publique préci-
sera les conditions de désignation des tnerAires du Conseil 
économique. 

Art. 16.— La loi no 464384 du 27 octobre 1946 relative à la 
composition et au fonctionnement du Conseil économique 
est abrogée. 

Le titre de la loi n° 47-1550 du 20 août 1947 est modifié 
comme suit : 

Loi relative à la vérification des pouvoirs des membres et 
à l'organisation des services du Conseil économique. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 9 octobre 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
ministre de l'intérieur, 

HENRI QUEUILLE. 
Le vice-président du conseil, 

GEORGES BIDAULT. 
Le vice-président du conseil, 

R. PLEVEN. 
Le vice-président du conseil, 

chargé du Conseil de l'E'urops, 
GUY MOLLET. 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, 

JEAN LETOURNEAU. 
Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 
RENÉ MAYER. 

Le ministre des affaires étrangères, 
SCHUMAN. 

Le ministre de la défense nationale, 
JULES MOCH. 

Le ministre des finances et des 
affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 
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Le ministre de, l'éducation nationale, 
PIERRE-OLIVIER LAPIE. 

Le ministre des travaux publies, 
des transports et du tourisme, 

ANTOINE PINAY. 
Le ministre de l'industrie 

et du commerce, 

>AN-MARIE LOUVEL. 
Le ministre de l'agriculture, 

PiERRK PFLIMLIN. 
Le ministre de la Francs d'outre-mer, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le ministre du travail et de la 
sécurité sociale, 
PAUL BACON. 

Le ministre de la reconstruction 
et de l'urbanisme, 

EUGÈNE CLAUDIUS -PETIT. , 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

Louis JACQUINOT. 
ministre de la santé publique et 

de la population, 
PIERRE SCHNEITER. 

Le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, 

CHARLES BRUNE. 
t 

Le ministre de Pinformation, 
ALBERT GAZIER, 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE n° 3.265 PEL/5. 
M.M. . 	  

le gouverneur des Etablissements français d'Océanie 
PAPEETE. 

OBJET; Validation des services de stage et des services auxiliaires, 
pour le droit à pensioh. 

Le Département étant fréquemment saisi de demandes 
émanant de fonctionnaires qui sollicitent la validation du 
temps de stage accompli par les intéressés préalablement à 
leur admission définitive dans les cadres, il est apparu in-
dispensable de rappeler les conditions dans lesquelles les 
services de stagiaire d'une part et les services auxiliaires 
d'autre part, sont susceptibles d'être validés et, par voie de 
conséquence, d'entrer en compte pour pension. 

I. — La prise en compte dans une pension de l'Etat des 
services de surnuméraire ou de stagiaire a été autorisée, à 
l'origine, par l'article 85 de la loi du 8 avril 1910 (publiée au 
Journal officiel du 10 avril). L'article 10 de la loi du 14 avril 
1924 suries pensions de l'Etat. confirmant la règle posée par 
l'article 85 précité de la loi du 8 avril 1910 en étendait les 
dispositions aux services auxiliaires, temporaires, ou d'aide, 
et l'article 17 du règlement d'administration publique du 2 
septembre 1924 fixant las modalités d'application de la loi 
du 14 avril 1924 précitée, précisait que « les services de sur- 
« numéraire, de stagiaire, d'auxiliaire, de temporaire ou 
e d'aide accomplis dans les établissements ou administra- 

« Lions de l'Etat. lorsqu'ils auront été régularisés par le paies 
« ment des retenues rétroactives, placeront l'intéressé, au 
« point de vue du droit à la retraite, et du paiement des re- 
« tenues, dans ia situation où P. se serait trouvé s'il avait été 
« titularisé dès l'origine de ces services s. 

L'article 8 du règlement d'administration publique du ler 

novembre 1928 sur la caisse intercoloniale de retraites dis-
pose d'une manière analogue en faveur des tributaires de 
ce régime. 

Il.- Malgré les termes généraux employés par les articles 
17 du règlement d'administration publique du 2 septembre 
1924 et 8 du règlement du 1 1" novembre 1928, les caractères 
propres aux services 'de surnumérariat et de stage d'une 
part, et aux. services auxiliaires d'autre part, doivent être 
dégagés. 	

1° - Services de stage. 

Par services de stage, il faut entendre les services accom-
plis pendant la période constituant le temps de service pro-
batoire exigé par le statut organique de certaines adminis-
trations et comportant vocation à un emploi de titulaire. Il 
en est ainsi, notamment, des services accomplis en qualité 
de surnuméraire, d'élève-administrateur, de rédacteur sta-
giaire d'administration générale, de stagiaire de l'adminis-
tration coloniale,.d'attaché de parquet auprès des tribunaux 
de première instance ou de cours d'appel des territoires 
d'outre-mer. Tous ces services représentent un temps d'é-
preuve imposé par les règlements propres à chacun des per-
sonnels en cause et à l'issue duquel les intéressés font l'objet, 
soit d'une décision de titularisation, soit d'un renouvelle-
ment de stage, soit d'une mesure de licenciement. 

— Sertqces 

Les services auxiliaires, de temporaire, d'aide ou contrac-
tuels sont les services civils effectués dans une administra-
tions de l'Etat ou d'un territoire d'outre-mer et qui sont énu-
mérés dans des arrêtés du ministre de la France d'outre-mer 
contresignés par le ministre des finances. Les dits services, 
qui ne comportent par vocation à un emploi de titulaire, 
doivent, cependant, pour être validés être suivis d'une titu-
larisation ou d'une réintégration dans un cadre permanent, 

L'article 8 de la loi du 20 septembre 1948 portant réforme 
du régime des pensions de l'Etat consacre expressément 
cette distinction entre services de stage et services auxi-
liaires, les uns et les autres étant pris en compte pour la 
constitution du droit à pension et pour la liquidation mais la 
validation des premiers s'opérant sans que le fonctionnaire 
ait à formuler aucune demande alors que la validation des 
services auxiliaires, subordonnée à une demande expresse 
de l'agent, a été entourée par le législateur de formalités 
minutieuses. 

III. — De cette distinction il résulte que : 

10 - Services de stage. 

L'obligation laite aux stagiaires de verser les retenues ré-
troactives lors de leur admission dans les cadres a un ca-
ractère absolu. Elle est opposable à l'administration elle-
même qui ne pourrait autoriser un agent à y renoncer. Dès 
lors, si pour un motif quelconque un fonctionnaire n'a pas 
versé les retenues afférentes au temps de stage, il devrait 
en effectuer le versement au plus tard lors de son admission 
à la retraite, sans qu'aucune forclusion ou déchéance puisse 
lui être opposée. 

Le ministre de la marine marchande, 
GASTON bEFERRE. 
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L'opération de versement des retenues doit intervenir à la 
diligenc-e de l'administration elle-même. Elle est opérée par 
voie de précomptes sur les premiers mandats de solde de 
titulaire des intéressés. 

20 - Services auxiliaires. 

A l'inverse, la validation des services auxiliaires n'a pas 
lieu de plein droit. Elle est facultative pour l'agent qui doit 
impérativement et à peine de nullité déposer sa demande 
dans le délai d'un an à compter du jour de sa titularisation 
ou de sa réintégration. Ce délai est le même qu'il s'agisse de 
pension de l'Etat (article 8 de la loi du 20 septembre 1948) 
ou de la caisse intercoloniale de retraites (article 8 du décret 
du 10r novembre 1928). 

Pour être validés les services, auxiliaires, temporaires, 
d'aide ou contractuels doivent répondre aux conditions ci-

, après : 
a) - avoir été effectués, après l'àge de dix-huit ans dans 

une administration de l'Etat ou dans une administration lo-
cale des territoires d'outre-mer, selon que la validation est 
demandée au titre des pensions de l'Etat ou de la caisse in-
tercoloniale dé retraites, ce qui exclut les services rendus à 
des entreprises à caractère semi-public (S.N.C.F. - entre-
prises nationalisées - offices). 

b)— avoir été rémunérés sur les fonds budgétaires, ce qui 
exclut les services accomplis en qualité de préposés person-
nels de certains fonctionnaires de l'Etat ou rémunérés par 
nes derniers (dans certaines perceptions. par exemple). En 
ce qui concerne les tributaires de la caisse intercoloniale de 
retraites, l'article 8 -11 du décret du Ise novembre 1928 au-
torise la validation des services rémunérés autrefois sur 
fonds d'obonnement. 

e) - avoir été rendus à l'exclusion de - toute autre profes-
sion. 

s avoir été suivis de titularisation ou de réintégration. 

Les demandes de validation de services auxiliaires con-
Cernant le personnel administré par le Département doivent 
être adressées, pour avis, à l'ackninistration centrale, sous 
le timbre direction du personnel - 5' bureau ou caisse in-
tercoloniale de retraites, selon le cas. 

Les dites demandes doivent être accompagnées d'un état 
général des services à valider, comportant l'indication du 
montant des retenues rétroactives à verser, et de toutes 
pièces justificatives constatant l'accomplissement des ser-
vices en cause (attestations. certificats). 

Vous voudrez bien veiller à l'application de la présente 
circulairà et de m'en accuser réception. 

Pour le ministre et par autorisation : 
Le directeur du personnel : 

Signé : Illisible. 

OBJET Rappel aux agents ayant fait l'objet d'une mesure de ti-
tularisation des dispositions permettant aux intéressés de 
faire valider leurs services auxiliaires. 

La loi du 20 septembre 1948 portant réforme du régime 
des pensions civiles et militaires, et le décret du ler  novem-
bre 1928 organisant la caisse intereoloniale de retraites pré-
voient la possibilité pour les agents titularisés dans un em-
ploi conduisant à pension de l'Etat ou de la caisse interco-
loniale de retraites de faire prendre en compte, pour la re-
traite qu'ils seront susceptibles d'obtenir en fin de carrière, 
les services auxiliaires, temporaires, contractuel. stage ou 
de surnurnérariat, accomplis à. partir de l'âge de 18 ans par 
les intéressés avant leur entrée dans l'administration. 

Néanmoins, la faculté laissée aux fonctionnaires de faire 
retenir les services de cette nature, tant pour la constitution 
du droit que pour la liquidation ultérieure de la penialon, 
doit s'exercer, sous peine de forclusion ou de déchéance, 
dans un délai d'un an à compter du jour de la titularisation 
de l'agent. 

A cette occasion, il est apparu que très souvent le délai 
d'un an imparti aux intéressés pour obtenir la validation de 
leurs services, arrive à expiration sans que les intéressés 
aient profité de la facilité qui leur est accordée. 

Or, cette omission est susceptible d'entraîner des consé-
quences' de carrière souvent très graves. Tel sera le cas du 
fonctionnaire comptant moins de 15 ans dei services en rai-
son de l'exclusion de ses services auxiliaires et qui n'aura 
pu, de ce faits prétendre qu'a une rente viagère d'un mon-
'tant infime, ou de celui dont les services auxiliaires auraient 
permis l'attribution d'une pension d'ancienneté et qui se 
verra concéder une pension proportionnée aux Services, ne 
comportant pas les avantages exclusivement attachés à la 
pension d'ancienneté (majoration pour enfants, prestations 
fat filiales).  

Aussi, afin d'éviter., dans toute la mesure du possible, des 
inconvénients de cet ordre, vous voudrez bien désormais, à 
l'occasion de la notification de chaque décision titularisant 
un agent relevant de votre autorité, informer l'intéressé, en 
attirant son attention sur l'importance de cette formalité, 
qu'un délai d'un an lui est imparti pour faire procéder, le 
cas échéant, à la validation des services rendus par lui et 
ayant les caractères définis aux articles 8 de la loi du 20 sep-
tembre 1948 et du décret du 10= novembre 1928. 

Copie de la lettre par laquelle le fonctionnaire aura été 
avisé des dispositions qui précèdent devra étre annexé à 
son dossier personnel pour être transmise ultérieurement 
au bureau liquidateur avec le dossier de pension de Finie- - 
ressé. 

Él.CCIL.11tE MiNISTÉitIELLE Na 299/PEL/5 

à MM.... 	  

	

le .genverneur deia Etablissemente franais d'Oetanie 	 
PAPEE'r E 

Vous voudrez bien m'accuser réception, sous le prescrit 
timbre des instructions contenues dans la présente circulaires 

Pour le 'ministre 

et par autoriettion 

Le difeectiai# 

Si ë : 
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE n° 17,342 PEL/BE 
Paris, le 4 avril 1951, 

Le ministre de la France d'outre-mer 
d MM. les gouverneurs généraux, hauts commissaires, 

commissaires de la République, gouverneurs 
et chefs de territoire. 

OBJET: Situation au regard de la sécurité sociale de certains 
agents des cadras locaux. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'ordon-
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des as-
Isurances sociales applicable aux assurés des professions 
n'on agricoles, toutes les personnes de nationalité française 
travaillant sur le territoire métropolitain, à quelque titre que 
ce soit, sont obligatoirement affiliés aux assurances sociales. 

Cette obligation s'impose notamment pour les agents des 
cadres locaux des territoires d'outre-mer servant dans la 
Métropole au corepte des budgets locaux. 

En conséquence, il a été décide, en accord avec le minis-
tère du travail et .  de la sécurité sociale, qu'il serait précédé 
à ieétte affiliation pour compter du 1 sr  janvier 1951. 

Les' agents en cause n'étant pas soumis au statut gébéral 
du personnel de l'Etat et ne pouvant, par suite, bénéficier 
du régime particulier de sécurité sociale institué, en appli-
ciitien de l'article 140 de la loi du 19 octobre 1946, par les 
décrets des 31 décembre 1946 et 20 octobre 1947, doivent être 
imMatrieulés au régime général fixé par l'ordonnance sus-
visée. 

Compte tenu de ce qu'ils bénéficient, en vertu de leur sta-
tut, de prestationS vieillesse et invalidité faisant double em-
ploi avec celles de la sécurité sociale, le montant de la dou-
ble Cohteibutiôn (ouvrière et nateenale) à. verser pour leur 
&inepte â. la caisse de 'séc'uri'té sociale est fixé à Golo  du sa-
laire conformément à l'arrêté du 16 octobre 1948 du minis-
tère du travail et de la sécurité sociale. Cette céntribution 
est, pour moitié, à la charge des agents et pour moitié à la 
charge du budget employeur ; elle est calculée sur Pensent-
hie des éléments de la réinuneration de service (à l'exclu-
sion dès Prestatibrie, familiales et de là partie familiale de 
l'indemnité de résidence familiale) dans la limite du plafond 
prévu par la loi, c'est-à-dire 324 000 francs métropolitains 
pleur dompter d u ler janvier 19M (Cf. Loi du 30 décembre 1950). 

Dans ces conditions, je vous serais obligé de vouloir bien 
envisager, en accord avec les assemblées repi•esenta.tives 
locales, l'ouverture aux budgets locaux de vos territoires 
respectifs des crédits nécessaires au versement de la contri-
bution obligatoire due à la sécurité sociale pour les agents. 
de vins cadres locaux servant dans la Métropole. 

Jfl vous prie de vquloir bien assurer l'insertion de la pré-
sente circulaire au Journal officiel de votre territoire. 

Pour le ministre et par 
délégation : 

i.e conkeilter teichtiéque, 
Signé: CHAUVET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL, 

DÉCISION n° (i14 c., arrétant la ligie des électeurs e constituant 
se au de vote apdeial :Papsele polir les élections à là com-
ntfitâihit administratiVeparitaire du cops des administrateurs. 

. 	tl MEI TISI.) 

La 611)IIVERNEIIR DES ETABUSSEMENTS 'FRA'NÇAIS DE COCU-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 47-1370 du 24 juillet 1947 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'epplication de l'article 22 de la loi 
du 19 octobre 1946 et relatif aux commissions adininistrativéS 
paritaires et aux comités techniques paritaires ; 

Vu la circulaire 10.095 du 22 février 105i du ministre de la F. 
O.M. concernant les élections à la commission adminiStratiVe pa-
ritaire dià corps des administrateurs de la F.O.M., 

DÉGIDE 

Article ler. 	La liste des électeurs appelés à voter au bureau 
de vote spécial de Papeete est arrétée comme suit : 

MM. : Marehesseau - Ziegler - Papillard - Charnay - 
Tramier - Ahnne - Attali - 	iVfaisonnat. 

Art. 2.— Les électeurs présents à Papeete éliront et constitue-
ront le bureau de vote spécial qui se réunira le 1sr juin 1951, pro-
cédera an dépouillement du scrutin et transmettra les résultats 
télégraphiquement à Paris (direction du personnel - 20 bureau) 
pour le 3 juin. 

Art. 3.— Les élections se font au sceller' de liste avec panaélia-
ge. Le nombre des candidats à élire esi de quatre par grade dont 
deui titulaires et deux suppléants. 

Art. 4. Des bulletins de vote du inedeite erenexé â la circulaire 
10.095 précitée seront mis à la disposition des électeurs qui devront 
les remettre sons pli fermé. Les bulletins des administrateurs en 
service dans les ilea devront parvenir par la poste au plus tard le 
1er juin. 

Art. 5.— La présente décision sera affichée à la section de vote 
15 jours au Moins avant la date fixée Our le serittin. 

Art. 6.— Le secrétaire général est charge dé l'exécution de la 
présente décisicin et désignera le local qui servira à la section de 
vote. 

Papeete, le 11 mai 1951. 

R. PelTBON. 

ARRÊTÉ n° 615 d.t c.t. portant ouverture de crédits provisoires 
au titre des dépenses miitaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(D'i Ir mai 195z). 

LE GOUVERNEUR DE$ ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou. 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret dti 90 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas encore été possible eu département de 
procéder aux premières délégations de fonds de l'exercice 1951'du 
budget de la France d'outre-mer (dépenses Militaires) ; 

Sur la proposition du commandant du détachement (MS troupes 
dblonialeS de Tahiti' et après avis du lieutenant suppléant perma-
nent de tinte-te:ta et rre Ire , 

: 

Article 16e— Sdiitàieürte•Éiii Bride dè là ItMilée d'outre-mer 
(dépensés militaires) de l'exercice 1951 au titre du !bois de mai, 
les crédits provisoires s'élevant à la somme de treize millions six 
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cent.saixanto agis -0 mille cinq cents francs métropolitains (13.676. 
500) et répartie par chapitres et par articles, conformément é 
l'état annexé eu présent arrêté. 

Art. 2.- Le présent arrêté porte les crédits provisoires ouverts 
jusqu'à ce jour au titre du budget de la France d'Outremer (dé-
penses militaires) (arrétés 124, 193, 396 et 531 d.t.c.t. des 20 jan-
vier, 10 février, 16 mars et 19 avril 1951) au total de 75.327.000 
francs métropolitains. 

Art. 3,- Le présent arrêté sera enregistré et publié eu Journal 
officiel du territoire. 

Papeete, le 11 mai 1951. 

R. PETITRON. 

Habillement, campement, couchage, 
ameublement 

Habillement, campement, couchage. ameu-
blement, éclairage 	  

Total du chapitre ano 	 

Entretien du personnel de la gendarmerie 
Habillement, campement, couchage, ameu-

blement  ° 
Déplacement 	  
Divers .  service social, masses etc 	 

Total du chapitre 3550.. 	 

3530 

9e 

3550 

100.000 » 

100.000 » 

Etat du crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre -mer 

(dépenses militaires) au titre du mois de mai 195 t. 

1•1•11
■RF 

fflr7--
dev

a
 I ..PRINI.M. 

sapl.eJy
 

Libellé des chapitres et articles 
Montant en francs 

métropolitains 

	

850.000 	» 

	

80.000 	» 

1520 

" 

Solde de Vannée et indemnités 
personnel officier 

Solde et indemnités 	 , 
Allocations du code de la feuille 	 

Total du chapitre 1520 	 930.000 	» 

tem 

or 

Solde de l'armée et indemnités 
personnel non officier 

Solde et indemnités. 	  
Allocations du code de la famille 	 

Total du chapitre 4530 	 

	

5.700.000 	» 

	

800,000 	a 

6.500.000 	» 

1550 

1.5' 
2 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel officier 

Solde et indemnités 	  
Allocations du code de la famille 	 

Total du chapitre 4550.. 	 

	

185.000 	» 

	

4.000 	3 

189.000 	» 

1560 

ter 
2 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officier 

Solde et indemnités 	  
Allocations du code de la famille 	, . 

Total du chapitre 1560 	 

	

2.200.000 	» 

	

300.000 	» 

2 500.000 	» 

1.580 Traitements et salaires du personnel civil 

1.e• Traitements, salaires et indemnités 	 235.000 	» 

2 Indemnités pour charges de famine . 	 5.000 	» 

Total du chapitre 1580 	 240.000 	» 

3520 Alimentation de la troupe 

Alimentation de la troupe dans les T.O.M 	 700.000 	» 

Total du chapitre 3520 	 700.000 

Fonctionnement du service de santé 
Traitement des malades dans les formations 

sanitaires 	  
Soins aux bénéficiaires de l'article 61 de la 

loi du 31 mars 4919 	  

Total du chapitre 3560 	 

Fonctionnement du service de l'armement. 

Armement et optique. 	 
Harnachement. 	• 	  
Dépenses générales et transports 	 

Total du chapitre 3570. 	 

Fonctionnement du service automobile 

	

Véhicules automobiles. Engins de combat 	 
Carburant et ingrédients 	  
Dépenses générales et transports 	 

Total du chapitre 3590 	 

3600 

3560 

100.060 » 

10 000 »  

110.000 A . 

3570 

3590 
40,  

Entretien du domaine militaire - Loyers 

Entretien et remise en état des établisse-
ments milliaires 	  

Loyers 	  
Entretien des installations collectives 

Total du chapitre 3600  . 

58.000 » 
100.000 » 

3.000 » 

401.000 » 

100.000 » 
34,600 » 
34 000 ■ 

168.000 » 

10.000 » 
1.000 » 

58.000 » 

69.000 » . 

2 
3 

345.000 a 
100.000 » 

8 oilo 

423.000 » 

Entretien du matériel et des batimenU 
de la gendarmerie 

Service auto (Carburant et ingrédients) 
Entretien et réparation dia matériel auto 	 
Entretien des bernées 	  
Loyers 	  

Total du chapitre 3610 	 

Service social de l'armée dans les T.O.M. 

Unique Service social de l'armée dans les T .0 .M 

Total du chapitre 4500 ..... 

4506 

34.0e0 n 
12 MOO » 

100.000 » 
230.000 

6510 	 Education physique et sports. 

	

Unique Education physique et sparts....  	20.000 » 

	

Total du chapitre 6510 	20.000 » 

20 000 » 

20.000 » 
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Libellé des chapitres et articles Montant en francs 
métropolitains 

6530 

fflMmollimm 

Unies 
Correspondance postale et télégraphique 
Frais d'expédition du courrier aérien.... 20.04D 

Total du chapitre 6530 	 26.000 	» 

956 Constructions de la gendarmerie outre-mer 
Ueique Constructions de la gendarmerie outre- 

mer. 	  1.150.000 	› 

Total du chapitre 956 	 1.150.000 	» 

Total général 	. 	 13.676.500 	» 

AR11/.7rÉ ne 617 f.c. ordonnant un prélèvement sur da caisse de 
réserve pour couvrir le veraemeret du territoire au fonds d'in-
vestissement pour le développement économique et social des ter-
ritoire. d'outre-mer. 

(Du Ir niai 1951). 

LE GOUVERNEUR mes ETABLISSRMENTS FRANÇAIS DE t. OCÉA. 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le eu. 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies 

Vu la loi du 30 avril 1948 tendant à l'établissement. au finan-
cement et à l'exécution des plana de développement économique 
et social des territoires relevant du ministère de la Francs d'ou-
tre-mer ; 

Vu le décret du /8 octobre 1948 portent création dans les terri-
toires d'outre-mer de budgets spéciaux d'exécution des plans d'é-
quipement et do développement de la Ioi du 30 avril 1946 ; 

Vu le budget spécial des Etchliseemente français de l'Océanie, 
exercice 1950-1951, établi conformément à la loi du 30 avril 1946 
et au décret du 18 octobre 1946 susvisés ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
, bilité ; 

Le conseil privé entendu le 7 mai 1951, 

Aeatre : 

Article 111 ,.•-• La somme de dette millions cin9uanfe -trois mille 
neuf cent cinquante - quatre francs sera prélevée sur la caisse de 
réserve du service local pour etre transférée au FIDES au compte 
« Recettes à transférer à l'agent comptable central du trésor pour 
compte de la caisse centrale de la France d'ontre-mer s.  

Cette somme représente la participation du territoire des Eta-
blissements français de l'Océanie pour le ler trimestre ecsj f axer,. 
cice 1950-1951) soit 20 aie sur les paiements effectués pendant cette 
période qui se montent à 10.269.778, 10. 

,Art. 2. -- Le présent arrete sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 mai 1951. 
R. MITRON. 

AARÉTÉ re 618 p. tendant d réprimer te gaspillage de l'eau. 

(Du if mai 054 

LTs GOuVERNSUR P,I. DES ET ADLISSEMEM FRANCAIS DR L ' O'• 

CÉANIF., 1 iREVA I.. I ER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 3 mai 1945 sur les pouvoirs de police des 
gouverneurs généraux, résidents supérieurs et chefs de ter-
ritoire 
-Vu l'avis conforme de la.commission permanente de l'as-

semblée représentative, habilitée, dans ses séance des 7 
et 31 mars 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des travaux publics ; 
Le conseil privé entendu le 7 mai 1951, 

A RRÈT : 

Article ler.— Sur toute l'étendue du territoire des établis-
sements français de l'Océa-nie, les installations d'adduction 
et de distribution d'eau réalisées sur les fonds des bud-
gets locaux et speciaux sont placées sous la sauvegarde du 
public. 

Art. 2. - Leur maintien en bon état de fonctionnement, 
du point de captage jusqu'aux points de branchement des 
canalisations particulières, incombe au service des travaux 
publics 

Art. 3.— Leur maintien en bon état des canalisations par-
ticulières, depuis le point de branchement jusqu'aux points 
de distribution a l'air libre est à la charge des usagers de 
ces canalisations. 

Art. 4.— La police de la répartition et de la distribution 
de l'eau mise à la disposition des usagers, est effectuée par 
le chef de district, sous le contrôle du chef de circonscrip-
tion ou du chef de poste administratif suivant les directives 
techniques fournies par le service technique aompetent, et 
compte tenu des dispositions du présent arrété. 

Art, 5.— L'accès des 'points de captage, des réservoirs 
d'accumulation et en général de tous ouvrages hydrauliques 
est interdit au public. La manoeuvre des vannes ou de tous 
organes de contrôle .et de réglage est interdite à toute per-
sonne non expressément habilitée à cet effet. 

Art. 6.— L'eau distribuée est en priorité destinée aux usa-
ges de l'alimentation, de l'hygiène corporelle et des besoins 
ménagers de la popuiRtion. 

Elle ne peut être détournée de ces destinations prioritaires 
que sur autorisation écrite du chef de district et sous sa res-
ponsabilité avec possibilité d'appel au chef descirconscrip-
tion. 

Il en est ainsi. notamment, lorsque l'eau est utilisée pour 
les besoins suivants 

- Alimentation ou abattage du bétail ; 
- Irrigation arrosage ou humidification des pelouses on 

parterres, des jardins d'agrément ou potagers ; 
- Rouissage ou trempage des produits végétaux 
- Réfrigération de moteurs ou appareils thermiques ou de 

condensation ; 
- Utilisation de l'eau pour lavage ou traitement de pro-

duits industriels ou agricoles ; 
- Installations frigorifiques ; 
• Accumulation d'eau dans d eS citernes, réservoirs et cha- 

teaux d'eau particuliers. 
Art. 7.— Sur demanile .des intéressés, ces autorisations 

sont délivrées per les chefs de districts. Elles peuvent être 
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limitatives ou non, en ce qui concerne les quantités ou les 
heures de consommation, Elles sont toujours données à ti s 

 ire précaire et révocable immédiatement. par simple injone-
tien, dés que lee quantités d'eau disponibles aux. captages 
apparaissent inStallsantes pour assurer les besoins priori-
taires de la population. 

L'utilisation de l'eau pour l'alimentation des pisçines et 
peur le fonctionnement de machines ou moteurs hydrauli-
cales est interdite saur dérogation exceptionnelle accordée 
par le chef du territoire, sur demande écrite et après avis 
du chef de district intéressé, du chef de eirconecription inté-
ressé et du chef du service des travaux publics. Le puisage 
de l'eau dans les (enduites par aspiration mécanique direc-
te est et reste prohibé, 

Art. 8.— Toutes les canalisations particsslieres doivent 
etre effectuées en tubes métalliques et suceptibles d'étre ol› 
turées efficacement par des robinets. L'usage les canalisa-
tions en bambou est particulièrement prohibe. 

Art. 	En cas de neceseite, les chefs de district peuvent 
prescrire toutes mesures de restrictions dans la consomma-
tion ou l'usage de l'eau. 

Art. 10,— Le gaspillage de l'eau sous toutes ses formes 
est rigoureusement interdit, & cet effet, les usagers doivent 
maintenir en pariait état d'entretien et d'étanchéité la par-
lie des canalisations depuis le point de branchement sur la 
conduite principale jusqu'aux pointa de distribution. Il est 
egalement interdit de laisser couler sans raison et d'une fa-
çon permanente les robinets ou toutes autres prises de dis-
tribution, tant sur la vole publique que dans l'intérieur des 
babitationa et propriétés. 

Art. II,— Lee agents du service des eaux, les chefs de 
circonscriptions ou de postes administratifs, les chefs de 
districts. les agents de police et en général tous agents de-
ment habilités à cet effet peuvent, sans préjudice des sane-
tion usa à 1' rticie 18, après une ou plusieurs injonctions 
restées sans effet, interrompre temporairement la distribu-
tion d'eau aux usagers qui se rendent coupables de gaspilla-
gës 

 
nuisibles à le juste répartition entre tous des quantités 

d'eau disponibles. ou qui se refusent à maintenir en bon é-
tat les installations paticuliéres dont ils font usage. 

Art. 12.— Un délai de deux mois à comptee de la date de 
la parution du présent arrété est accordé aux usagers pour 
se conformer aux prescriptions des articles 6, 7 et 8 du pré-
sent texte. Toute autorisation antérieure qui n'a pas fait 
l'objet d'un acte ex prés est sans valeur. 

Art, 13.— Issa infractions au présent arrété seront punies 
dune amende de 300 à 800fr.. 

Art, 14.— Toutes dispositions contraires aux prescriptions 
du présent arrété sont et demeurent abrogées. 

Art. la,— Le chef du service judiciaire, le chef du servies 
des travaux publics, les chefs de circonscriptions, les chefs 
de districts, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrété qui sers affiché et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 11 mai 1951. 
R. PETITBON, 

ARBÈTÉ no 631 aas.a. portane désignation des membres de fa 
cantraiSsiart de recensement générai des voies a Vaseentblee re-
pneeerartites du C mai /951, 

ie test 19514: 

LE -GOUVERNEUR DES ETARLISSEHENIS FRANÇAIS OR L IO-
ettAMIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUrt. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le gou-
vernement lia territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une »sem-
blee représentative dans les Etabiiees mente trançeis de l'Océanie ; 

Vu l'arrété nu 345 bis a.p.a. en date du 5 mare 1951 convo-
quant les électeurs de la circonscription électorale des Tuamotu 
nord pour l'élection d'un délégué: é ressemblée représentative des 
Etablissements français de rOcéenle, notamment l'article 5, 

Anetrie 

Article Ise. La commission de recenaernent général dee votes 
du 6 mai 1951 pour l'élection d'un délégué de la circonscription 
électorale des Tuamotu nordé rassemblée repréeentative, est 
composée comme suit : 
MM. 1.4e Marquand. présidant du tribunal de première 

instance de Papeete 	 président 
Millaud Jean, président de l'assemblée représen- 

tative, 
Leboueher Albert, 
Poeoi Alfred, 
Menin 'Yves, 

délégués à l'assemblée représentative, „ 	membeas 
Art, 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu» 

bile partout où besoin sera, 
Papeete, le 17 mai 1951. 

R. PETITBON, 

itRRÉTÉ no 833 cc. rendant exécutoire une ddlibirettion de la 
commission permanente de l'assemblée représettative des Ma. 
Ni semants frarteaii de 1' Oceanie, en date du 18 novembre 1950, 
relative as code des impôts directe. 

(Du le nesi teste 

LIE Goeveasteve DES grA.SLUSBXEIVI'S FRASÇA1S na L'OetellB 
CUEVALIIM DE DA. Leetoa D'HONNEUR.. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon. 
vertement du territoire, et les actes modificstife subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem- 
blée représentative dans les Etabliesements français de l'Océanie; 

Vu le délibération de l'assemblée représentative des %Hisse- 
m'ente français de l'Océanie en date du 18 novembre 1950; 

Vu le décret du 20 mars 1951, télégramme-lettre d'approbation 
2874/AE Fisc du 22 mers 1951, 

ARrtiTE : 

Article l•r . 	Est rendue exécutoire, à partir du ler janeier 
1961, la délibération de la commission permanente de l'assemblée 
représentative des Etablisernents français de l'Océanie, en date 
du 16 novembre 1950, relative au code des impôts directs_ 

Art. e.-- Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
alite partout ote besoin sera, 

Papeete, le 17 mai 1951. 
PET1TBON. 
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ARRÊTÉ ne 639 a.e., modifiant la composition de la commission 
de surveillance des prie. 

(Du te mai I95I.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'Oak' 
MB, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 dec,embre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 août 1937 relatif à la surveillance des prix, 
modifié par le décret du 25 août 1938 ; 

Vu l'arrêté n° 118 a.p.e. du 8 juillet 1941 fixant la composition 
et les attributions de le commission de répression de la hausse des 
prix ; ensemble, celui du 2 août 1944 ; 

Vu l'arrêté n° 1447 a.e. du 8 décembre 1947, fixant à nouveau 
la composition de la commission de surveillance des prix ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 

ARRÊTE 

Article 	L'article 2 de l'arrêté 1447 a.e. susvisé est modi- 
fié ainsi qu'il suit : 

La commission dite de surveillance des prix est ainsi composée ; 
Le chef du service des affaires économiques, délégué 

du gouverneur 	  ... 	président 
Le délégué de l'assemblée représentative 	membre 
Le chef du service des douanes . 	 
Deux commerçants, domiciliés à Papeete, désignés 

par la Chambre de Commerce 	  
Deux producteurs désignés par la Chambre d'Agri- 

culture. 	  
Quatre consommateurs dont un désigné par l'Union 

des Syndicats de Tahiti 	 
Un par la Confédération Française des Travailleurs 

Chrétiens (C F.T  C ) 	si 
'Un par l'Union des Anciens Combattants 	s 
Un choisi par le Maire de la ville de Papeete parmi 

les chefs de famille nombreuse 	ar 

Le reste sans changement. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 mai 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 845 c., relatif d la prostitution à Moorea. 

(Du 19 mai 1951). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Da 

LIOCÉANLE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté local dit 12 juillet 1923, soumettant à la surveillance 
des autorités administratives, toute personne se livrant notoire-
ment à la prostitution et les textes modificatifs subséquents; 

Sur la proposition du chef de la circonscription administrative 
de Tahiti et dépendances et l'avis conforme du chef du service de 
santé, 

Article ler. — La commission chargée de statuer sur les deman-
des d'inscription ou de radiation ou les inscriptions d'office au 
Contrôle de le prostitution prévue à l'article 3 de l'arrêté du 12 
juillet 1923 est compte:4e comme suit pour nie Moorea 

Le chef du poste administratif, représentant le chef de la circons- 
cription administrative de Tahitret dépendances, 	président; 

Le médecin du service local 	 membre ; 
Le président du conseil de district du domicile des 

filles soumises intéressées 
' Art. 2. — Les filles soumises inscrites sur les registres de la po-

lice du poste de Moorea devront se présenter réguliérement à la 
visite sanitaire chaque semaine aux date, lieu et heures fixés par 
Je médecin* 

Art. 3. — Les filles soumises reconnues atteintes de maladies 
contagieuses seront tenues de se présenter à la visite et aux soins 
chaque jour aux lieux et heures fixés par le medecin. Elles seront 
placées directement sous la surveillance de la police, jusqu'à leur 
envoi à l'hôpital de Papeete, si le medecin le juge nécessaire. 

Art 4. — Les contraventions au .présent arrêté seront punies 
conformément aux dispositions de l'article 16 de l'arrêté du 13 
juillet 1923. 

Art. 5. — Le chef de la circonscription administrative de Tahiti 
et dépendances et le chef du service de santé sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 mai 1951. 
R. PETITRON. 

ARRÊTÉ n° 650 f.c. annulant un ordre de recette. 
(Du ar mai resi .) 

LE GOUVERNEUR 0E5 ETABLISSEEENTS FRANÇAIS OS L'Oces 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant I ft gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 1840 en date du 15 mars 1948 de 420 frs. 
émis au titre du chapitre 4 article 3 paragraphe 6 du budget focal 
exercice 1947 contre Mr° 1  Manumea pour frais de traitement à 
l'hôpital en décembre 1947 ; 

Vu le certificat en date du 25 avril 1951 du porteur de contrain-
tes ; 

Vu la lettre du trésorier-payeur en date du 26 avril 1951 n° 1123/ 
195 ; 

Attendu -que les recherches faites pour atteindre cette dame Ma-
numea sont restées veines ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 4951, 

AERkIE 

AniCialer.— L'ordre de recette no 1840 en date du 15 mars 1948 
de la somme de quatre cent vines francs (420 frs) émis au titre 
du chapitre 4 article 3 paragraphe 6 du budget local exercice 1947 
contre Mue Manumea pour frais de traitement à l'hôpital de Pa-
peete en décembre 1097 est annulé pour cause d'insolvabilité. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21. mai 1951 ; 
 R. PETITBON. 
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ARRÊTÉ n° 651 f c, annulant un ordre de recette. 

(Du 24.mai 195E.) 

LE, GOUVERNEUR DES ETAIILISSEMENTS FRANÇAIS DE LOCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'ELONNECII, 

Vu le décret organique du 28 décembre1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies; 

Vu l'ordre de recette n° 1,381 en date du 7 janvier 1950 émis au 
titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 4 du budget local exercice 
1949 de 660 frs. pour cession de papier 4 ' Ozalid" faite par le ser-
vice des travaux publics à la compagnie autonome d'imanterie 
coloniale de Tahiti ; 

Vu la lettre n° 191 int, en date du 5 ruai 1951 de M. le lieute-
nant Arbey, suppléant permanent do l'intendance militaire ; 

Vu la lettre de M. le trésorier-payeur du territoire n° 1183/214 
en date du 7 mai 1951 ;  

Attendu que cette cession a été consentie gratuitement ale mis-
sion chargée de reconnaissance topographique à Mataiea et Pa-
penoo ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 1951, 

ARRent 

Açticle lor.-e L'ordre de recette n° 1331 en date du 7 pin vier 
1950 émis eu titre du dimpitre 5 article 1 paragraphe 4 du budget 
local exercice 1949 de la somme de cinq cent soixante francs (560 
frs.) contre le service de l'intendance militaire de Papeete pour 
cession faite en décembre 1949 par le service des travaux publics 
pour le compte de ta mission che'rgée de reconnaissance topogra-
phique à Mataiea et Papenoo, est annulé pour cause d'erreur 
d'émission. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent orrété qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 mai 1951. 
R. PRT[TBON. 

ARRÊTE no 652 co., rendant exécutoires des rôles supplémen-
taires et de régularisation des patentes (fixes et proportionnel-
les), 'les 10 0/0  chambre de commerce, de la taxe sur les chiens 
et anis, exercices 1948, 1949 et 1950. 

(Du 21 mai 1951.) 

La GOCVERNEUE DES ETABLISSF.MENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Attendu que le budget dos recettes et des dépenses du service 
local des. Etablissements français de l'Océanie, (exercice 1948) a 
été délibéré, et voté par l'assemblée représentative au cours de sa 
session close le 4 novembre 1947, puis arrété en conseil privé dans 
sa séance du 8,actobre 1947 ; 

Vu l'arrété n° 663 Le. du 23 juin 1949 rendant exécutoire le bud-
get de l'exercice 4949 des Etablissements français de l'Océanie e 

Vu l'arrêté n° 1432 Le. du 28 décembre 1949 rendant exécutoire 
'le budgetele l'exercice 1950 des Établissements français de l'O-
céanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 15 mai 4951, 

ARRÊTE 

Article 1er. — Sont rendus exécutoires les rôles supplémen-
taires et de régularisation, exercices 1948, 1949 et1950, s'élevant 
rk la somme totale de : Soixante-dix-huit mille sept cent rreeeire• 
vingt-dix-huit francs et quarante centimes, savoir : 

Exercice 1948. 
PERCEPTION DES TuAMO'ItI. 

Rôles de régularisation 

Taxe sur les chiens.  	405 » 
Avis 	1 40 

Total de la perception 	106 40 

	

Total de l'exercice 1948 	 	106 40 

Exercice 1949, 
PERCEPTio1■1 DE BALITE?... 

Rôles supplémentaires. 

Patentes fixes 	9.037 a 
Patentes proportionnelles ..... 	6.400 » 
10 0/. C.0 	6.081 » 

ers,woommailmWdM•••••■ 

Total de la perception........ 21.548 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 
Rôles de régularisation. 

Patentes fixes  	13,800 » 
Taxe sur les chiens  	4.150 » 

Total de la perception 	 17.950 s 

Total de l'exercice 1942 	39.468 s 

Exercice 1950. 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation. 
Patentes fixes 	 23.162 
Patentes proportionnelles ..... 	3.045 
10 	C.0 	2.467 
Taxa sur les chiens 	10.550 

Total de la perception 	 39 224 »  
Total de l'exercice 1950 	39.224 s 

Total général - ex. 1948-1949-1950 	78.798 40  
esee=aimeme 

Art. 2. 	Le présent arréfé sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin ,ers. 

Papeete, le 21 mai 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 653 agr. interdisant le stockage du coprah 
en plein air. 

(Du 21 mai 195r). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSESIENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 45-889 du 3 mai 1945 relatif -  aux pouvoirs de 
police des gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supé-
rieurs et chefs de territoire ; 

Vu l'arrété 1275 c, du 5 octobre 1948 portant organisation du 
service local de l'agriculture, de l'élevage et des forets 

e 
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Vù l'avis de la Chambre de Commerce exprimé dans sa Séance 
du 	tuai 1951 

Sur la proposition du chef du service de ragricUlture ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 15 mai 1951, 

ARRÊTE : 

Article 	Tl est interdit de stocker le coprah en plein air. 
Art. 2.— Les armateurs de navires ne peuvent acheter de co-

prah dans les archipels que pour un embarquement immédiat, é 
moins de disposer sur place d'entrepôts clos et couverts pouvunt 
recevoir le lot dont ils se sont rendus acquéreurs. 

Art. 3.— Les infractions au présent arrêté seront punies d'une 
amende de 100 à 1.200 free et d'un emprisonnement de 5 à 15 
jours ou de l'une des deux peines seulement. 

En cas de récidive, le patente d'exportateur de coprah de For-
mateur pourra être suspendue. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 mai 1951. 
R. MITRON. 

ARRÊTE n° 658 e.. chargeant M. Marchesseau, secrétaire géné- 
ral p.i. du gouvernement, de l'expédition des affaires courantes 
et urgentes pendant la tournée du Gouverneur aux îles Sous-le- 
Vent. 

(Du 21 mai 1931.) 

GOLIVERNRuh. DES ETABLISSEMENT13 FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIF., CHEVAL.It•t DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 6 février 1928 réglant les conditions dans les-
quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaires 
et l'expédition des affaires courantes, 

AnnIrE : 

Article Pr,— Pendant la durée de la tournée quo doit effectuer 
le Gouverneur aux lies Sous-le-Vent, l'expédition des affaires 
courantes et urgentes sera assurée pur M. Marchesseau, secré-
taire général p.i. du gouvernement. 

Art. 2. — M. Mnrchesseeu fera précéder sa signature de le for-
mule " Pour le Gouverneur en tournée, le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires courantes et urgentes ”. 

,ArL. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blie partout où besoin sera 

Papeete, le 21 mai 1951. 
R. PETITBON. 

DÉCISION no 659 c., confiant les fonctions de chef de cabinet p,i. 
et délégation de signature à M. Bernard Journu, chef de bureau 
d'administration générale, chef du personnel à chargé du chif-
fre, durant l'absence de M. Jean Maisonnat, chef de cabinet 
titulaire. 

(Du 21 mai 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE I. O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LAGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la décision 1437 c. en date du 6 décembre 1950 nommant 
M. 3ean Maisonnat chef de cabinet du gouverneur, 

DÉCIDE 

Article ler.— Durant l'absence de M. jean Maisonnat qui ac-
compagnera le gouverneur dans sa tournée des lies Sous-le-Vent, 
les fonctions de chef de cabinet seront assurées par intérim par 
M. Bernard Journu, chef de bureau d'administration générale, 
chef du personnel et charge du chiffre. 

Art. 2.— La délégation de signature du gouverneur donnée à 
M. jean Maisonnat est confiée à M. Bernard Journu, chef de bu-
reau d'administration générale, chef du personnel et chargé du 
chiffre. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

PApeAte, le 21 mai 19M. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 666 a.p a., admettant les nommés Mou Yereir Lan 
n 2662, Tefaatau Elisabeth dite Repeta, Roo a A ugia, 
Bonaventure Mamatui, Manuarii a Tavae, Tetuaymrainz e 
Toromaro, Tetuahira Teaupaliere, Boitais loane, Parua à 
bénéficier des dispositions de la loi du 14 aotii 1885 sur la 
libération conditionnelle. 

(Du 23 mai 1951:i 

LE GOUVERNKUR cil.$ ETABLISSEMENTS FRA\ÇAIS DE, 

U'OCFAN1E, OFIEVALIFIR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle, 
titres 1 et 2, promulguée dans la colonie par arrêté du 9 dé-
cembre suivant ; 

Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887, relatiye â l'ap-
plication aux colonies de la loi susvisée ; 

Vu l'avis émis par la oomrnission de survi eillance des pri- 
SODS ; 

Sur la proposition du secrétaire générai du gouvernement, 

ARRÊTE 

Article len-- Les dénommés ci-après, détenus à Ia prison 
coloniale de Papeete, sont admis à bénéficier des disposi-
tions de la loi du 14 nord 1885, sur la libération condition-
nelle 

1 0) Mou Youk Lan n° 2662, condamné le 6 juillet ]948 par 
le tribunal criminel pour coups et blessures mortels commis 
le 27 décembre 1947 à cinq ans de réclusion. 

20) Tefaatau Elisabeth, dite Repeta, condamnée par juge-
ment du tribunal correctionnel le 20 juillet 1950 pour vol, à 
un an de prison. 

3°) Roo a Augia, condamné par jugement du tribunal cor-
rectionnel le 6 février 1951 pour vol à 1 an de prison. 

4') Bonaventure Mamatui. condamné par jugement du tri-
bunal correctionnel le 6 février 1951 à 1 an de prison pour 
coups et blessures. 

5e) Manuarii a Tavae, condamné par arrêt du tribunal cri-
minel le 2 mars 1946 pour meurtre commis dans le courant 
du mois de janvier 1946 à dix ans de travaux forcés. 

60) Tetuapuritini a Toromaro, condamné : 
1° le 11 avril 1933 à 15 jours de prison avec sursis pour vol ; 
20  le 16 novembre 1935 à six mois de prison pour vol ; 
3° le 18 août 1936 à 1 mois de prison pour vol ; 
4° le 30 mai 1937 à quatre mois et 1 jour de prison pour vol ; 
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5° le 26 août 1937 à trois mois et 1 jour de prison pour vol; 
6° le 20 décembre 1938 à huit mois de prison pour vol ; 
7° le 7 septembre 1940 à. trois mois de prison pour vol ; 

Par jugement du tribunal militaire le 11 octobre 1941 a été 
condamné pour crime et viol commis le 3 janvier 1941 à 5 
ans de travaux forcés. 

Par jugement du tribunal criminel le 13 janvier 1942 a été 
condamné pour vol à l'aide de violences, commis le 14 juillet 
1941 à 2 ans de prison et à. la relégation. 

Par arrêt du tribunal criminel le 12 octobre 1942 a été con-
damné pour : 

10 tentative de meurtre ; 
2° recel d'un pistolet ; 
3° violences et voies de fait, 

à dix ans de réclusion et à la relégation. 
Les condamnations du 13 janvier 1942 et 12 octobre 1942 

doivent se confondre. 
Tetuahira Teaupahere, condamné par jugement du tri-

bunal correctionnel le 30 juillet 1948 pour vol, commis le 13 
juin 1948, à un an de prison avec sursis. Déchu du sursis par 
arrêt contradictoire en date du 20 avril 1950. 

Condamné par jugement du tribunal supérieur le 20 mai 
1950 pour violences et voies de fait commis Je 16 octobre 
1949 à 2 mois de prison et 500 francs d'amende. 

Condamné par jugement du tribunal correctionnel le 4 jan-
vier 195f à 8 jours de prison pour outrage au chef de la sû-
reté. 

8) Reliais Ioane, Parue, condamné par arrêt du tribunal 
criminel le 7 juillet 1950 pour attentat à la pudeur et vio-
lences, commis le 9 octobre 1949 à 2 ans de prison. 

En conséquence, après notification du présent arrêté et re-
mise aux intéressés d'un permis de libération, ils seront mis 
en liberté et pourront y être laissés jusqu'à l'expiration de 
leur peine. 

Art. 2.— Ils feront connaître la localité où ils désirent se 
fixer et devront s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de domi-
cile, ils en aviseront préalablement le chef du service de la 
sûreté. Cette disposition n'est pas applicable aux déplace-
ments momentanés, à moins qu'une décision spéciale ne le 
Prescrive. 

Art. 3.— Le présent arrêté pourra être rapporté et le bé-
néfice de la libération conditionnelle retiré aux intéressés par 
un arrêté, soit pour inconduite habituelle ou publique dû-
ment constatée, soit pour infractions aux conditions aux-
quelles est subordonnée leur maintien en liberté. 

Dans ce cas, les nommés Mou. Youk Lam n° 2662, Tefaatau 
Elisabeth dite Repeta, Roo a Augia. Bonaventure Mamatui, 
Manuarii a Tavae, Tetuapuritini a Torornaro, Tetuahira 
Teaupahere, Bellais beane, Parua seront réintégrés à la pri-
son pour toute la durée de leur peine non écoulée au mo-
ment de leur libération, 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 mai 1951. 
Pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire zenéralp.i., 
G. MARCTIESSEAU. 

rf 

ARRÊTÉ n° 667 a.p.a. portant autorisation de virement de cré- 
dit au budget de la commune de Papeete, exercice 1951. 

(Du 23 niai 1951.1 
La GrOVvERNECR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, 011EVALIF,11 DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique dr: 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du dé-
cret du 8 mars 1879, relatif A la commune de Nouméa ; 

Vu l'arrêté n° 363 a.p.e. du 10 mars 1951 approuvant le budget 
de la commune de Papeete pour l'exercice 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Papeete en date du 
11 mai 1951; 

Sur le rapport du chef du service des affaires politiques et ad-
ministratives ; 

Le conseil privé entendu le 21 mai 1951, 

ARRÊTE : 

Article len. Est autorisé, au budget de la commune de Pape-
ete, exercice 1951, te virement de crédit ci-après : 

- Un crédit de quatre cent mille francs est annulé au chapi-
tre IV article 2; 

- Un crédit supplémentaire de quatre cent mille francs est 
ouvert au chapitre IV article 1. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 mai 1951. 

B. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° no 668 p.t.t. taxant le prix des communications radio-
tetéphoniques interinsulaires dans les Etablissements français 
de l'Océanie. 

(nu 23 niai I95.I.) 

LH G-OUVERNF.Ult. DES ETA.BLISSEMENTS FRANÇAIS DH 

L'OCÉANIE. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'avis favorable exprimé par la commission permanente de 
l'assemblée représentative ; 	 - 

Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes et 
téléphones, 

Le conseil privé entendu dans se séance du 21 mai 1951, 

ARRÊTE : 

Article 11 ,.— Le prix des communications racliotéléphoniques 
interinsulaires dans les Etablissements français de l'Océanie est 
fixé à cinquante francs par trois minutes ou fraction de trois mi-
nutes de conversation. 

Art. 2.— Le prix de l'avis d'appel préalable à toute communi-
cation radiotelephonique est fixé à quinze francs. Cette somme 
reste acquise au service même si le demandé na se préseiete pas 
au jour et e l'heure indiqués. 

Art. 3.— Toutes dispositions contraires sont abrogées. 
Art 4.— Le secrétatre général et le chef du service des postes, 

télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié part/an où besoin sera. 

Papeete, le. 23 mai 1951. 
R. PETITBON. 
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ARRÉTÉ n° 670 Le. *fixant la composition des commissions d'ad-
judications de _fournitures destinées aux services administratifs 
et des commissions de réception de ces fournitures. 

(Du 24 mai ieers 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté ne 60 s.g. du 22 janvier 1932 règlent les clauses et 
conditions générales des marchés passés dans le territoire pour le 
compte du service local ; 

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Les commissions d'adjudications de fournitures 
destinées aux services administratifs du territoire seront com-
posées : 

du secrétaire-général ou son délégué 	 président 
du chef du service des finances ou son délégué 	 membre 
du chef du service intéressé ou son délégué 	 
du chargé du matériel 	  secrétaire 
Lorsqu'il s'agira de fournitures de travaux ou transports, le 

chef du service des travaux publics ou son délégué sera membre. 
L'inspecteur du EUDES fait partie de droit de la commission 

lorsque les fournitures sont réglées sur le budget FIDES. 
Art. 2.— Les commissions de réception des fournitures livrées 

sur marchés seront composées : 
du chef du service intéressé..... 	  président 
du comptable du service intéressé 	  membre 
du délégué du secrétaire général 	  
A. défaut de comptable du service, le chargé du matériel fait 

partie de la commission de réception 
Art. 3.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 mai 1951. 
Pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire général p.i., 
G. MARCHESSEAII. 

du 24 novembre 1950 de l'assemblée représentative des Établisse-
ments français de l'Océanie relative aux droits de consommation 
sur les tabacs fabriqués. 

Art. 2 — Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

r'ertrAtF, le 26 mai 1951. 
Pour le gouverneur en tournée 

Le secrétaire gén éral fi.i. du gouvernement, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 

G. l'idARCHESSEAU, 

DÉLIBÉRATION 

de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément é l'article 34. para-
graphe 25 du décret 48-2379 du 25 octobre 1946, a, dans sa 
séance du 24 novembre 1951) adopté la délibération suivante : 

Article ler. — A compter de la mise eu vigueur de la pré-
sente délibération les droits de consommation sur les tabacs. 
fabriqués sont portés aux taux suivants 

Tabacs fabriqués: 

Cigares et cigarettes 	 275 0/0  ad valorem sur la 
valeur CAF 

Autres. 	  Ex. 
Art. 2. — Sont abrogées les délibératiOns des 10 décembre 

1946 (arrété 2 s.g. du 6 janvier 1947) et 28 janvier 1949 (arrêté 
348 s.g. du 25 mars 1949). 

Le Président, 	 Un Secrétaire, 
J. MILLA.UD. 	 A. BERNAST. 

_Fe, A_ I (11  S 

Penaionii, nominations, nautatious, (songés, etc. 

ARRÊTÉ no 682 do., rendant exécutoire une délibération de "as-
semblée représentative des Etablissements français de l'Océanie 
du 24 novembre 1050 relative aux droits de consommation sur 
les tabacs fabriqués. 

Du 26 mai 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEEENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEutt, 

Vu le décret organique du 25 décembre 1885 concernant Je gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une assemblée représentative des Etablissements français de 
l'Océanie 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Établisse- 
ments français de l'Océanie en date du 24 novembre 1950 ; 

Vu le décret du 2 avril 1951 publié an Journal officiel de la Ré- 
publique française du 4 avril 1951, page 3373; 

Vu le télégramme-lettre na 3265 A.E., Fisc du 5 avril 1951, 

ARRÊTE : 

Article Pr. — Est rendue exécutoire à compter de la publication 
au Journal officiel de la colonie du présent arrêté, la délibération  

eABIN ET 

1.— Par décision no 619 du 12 mai t951.— A compter de la 
date de la présente décision, M, Joutat, chef de bureesu hors clas-
se d'administration générale, est chargé du personnel cumulati-
vement avec ses fonctions actuelles. 

2,- Par décision n° 620 du 12 mai 1951. — M. Leboucher 
(René), commis des eflaires administratives, est provisoirement 
nommé chef du bureau des affaires tahitiennes pendant l'absence 
de M. ;Ohlin, titulaire d'un congé administratif à passer dans la 
métropole. 

Mme Trecqui, sténo-dactylographe, est recrutée à titre tempo-
raire et est mise à la disposition du chef du service des affaires 
économiques en remplacement numérique de M. Lehoucher (René). 

Mme Trecqui percevra des appointements correspondant à l'in-
dice 156. 

La présente décision a effet pour compter- du 15 mai 1951. 
3. — Par décision no 635 du 17 mai 1951.— Les' gratifica-

tions suivantes sont accordées au titre des années 1948 - 1949 aux 
secrétaires des centres d'état-civil de la circonscription de Tahiti 
et dépendances : 
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M. Louis .Maiotui 	Mahaena 	400 frs 
Mute Lucella Marama . 	Haapiti 	 800 fre 

4.- Par décision no 637 du 18 mai 1951.- Un congé admi-
nistratif de 6 mois est accordé à M. Allain, chef de bureau d'ad-
ministration generale, sur sa demande, pour en jouir en France. 

Une réquisition de passage en Po classe (groupe II) à faire va-
loir à bord du "Chang Choie", attendu é Papeete le 26 mai 1951, 
est accordée à M. Allain qui voyage accompagné de sa femme et 
de 3 enfants, de 13, 8 et 7 ans. 

5. - Par décision n° 638 du 18 mai 1951. - M. Pailloux, 
chef de bureau de 1'°  classe de l'administration d'outre-mer, sera 
repris en solde coloniale pour compter du 18 mai 1951 jusqu'à la 
veille de son embarquement à destination de sa nouvelle affecta-
tion. 

'M. Pailloux, en instance d'affectation, se présentera devant le 
conseil de santé, qui statuera sur son aptitude au service d'outre-
mer. 

6.- Par décision no 647 du 19 mai 1951.- La rémunération 
annuelle duj  docteur Bailler est portée à six mille francs à compter 
du Ise janvier 1951. 

7. - Par décision no 648 du 19 mai 1951.- La démission 
de son emploi formulée par Mrne  Marguerite Paquier, agent auxi-
liaire de 20  catégorie, institutrice à Haapiti, est acceptée à camp-
ter du 1" avril 1951. 

8. - Par décision no 660 du 22 mai 1951. - len• Roy-Bat-
testi, chirurgien-dentiste, est engagée à l'essai pour une période 
de 6 mois, pour assurer le fonctionnement du camion stomatolo-
gique destiné à donner des soins dentaires aux enfants des écoles 
de Tahiti. 

Mei Roy-Battesti percevra des émoluments mensuels de vingt-
huit mille francs exclusifs de tonte indemnité. 

Mme Roy-Battesti est astreinte aux obligations normales des 
heures de service. Un ordre de service du chef du service.de santé 
fixera les modalités de fonctionnement du camion dentaire. 

A l'expiration de cette période d'essai, Mme Roy-Battesti pourra 
etre recrutée en qualité de contractuelle sur proposition du chef 
du service de santé. 

La présente déâsion aura effet pour compter du let juin 1951. 

9.- Par décision no 665 du 22 mai 1951.- Une prolongation 
de congé de convalescence de trois mois est accordée, pour comp-
ter du 1 0" avril 1951, à Mme Vele Ainaud. née Maréchal, composi-
trice principale du cadre local de l'Imprimerie 

A l'issue de cette prolongation de congé de convalescence, l'in-
téressée se présentera à nouveau devant le conseil de santé. 

10. - Par décision n° 871 du 24 mai 1951. - Un concours 
est ouvert pour l'accés à l'emploi de dessinateur-chef. Ce concours 
aura lieu le 3 septembre 1951. Le nombre de places mises au con-
cours est fixé à une. 

Cà concours est ouvert aux dessinateurs principaux d'une classe 
au moins égale à la 3° é la date du concours 

Les candidatures devront étre déposées au cabinet du gouver-
neur avant le 20 août 1951, date limite. 

11.- Par décisio'n no 672 du 24 mai 1951.- La décision 
1517 e. du 20 décembre 1950 est rapportée pour compter du 16 
mai 1951. 

Une rémunération forfaitaire de 20 francs par journée de travail 
est accordée au caporal-chef Benard (Antoine). 

La dépense imputable au chapitre II, article ler sera mandatée 
sur certificat de services faits, du chef de cabinet. 

12. -- Par décision no 673 du 24 mai 1951. - A compter du 

1qr juin 1951, Mlle Hivet (Nicole). institutrice auxiliaire tempo-, 
raire du service local, est placée, sur sa demande, dans la posi-
tion de disponibilité sans solde pour une période d'une année re-
nouvelable. 

* * 
AFFAIRES ECONOMIQUES 

1. - Par décision n° 646 du 19 mai 1.951.- La décision 
1379 a.e. du 15 novembre 1950 est rapportée. 

Mme Tracqui, employée eu service des affaires économiques, est 
nommée secrétaire de la commission de surveillance des prix. 

* * 
FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.- Par décision n° 813 du 11 mai 1951.- M. Coeroli (An-
toine), gardien-chef de la prison coloniale, est nommé régisseur 
d'avances de cet établissement. 

La présente décision prend effet à compter du jour de la passa-
tion de service. 

2.- Par décision n° 636 du 18 mai 1951. - Les subventions 
suivantes sont accordées sur le budget local, chapitre 21, article 
8, de l'exercice 1951 : 
Commission permanente des fêtes de Tahiti 	300.000 is 
Commission permanente des fétes des lies Sous-le- 

Vent 	 100.000 s 
3.- Par décision n° 6.54 du 21 mai 1951.- Il est alloué à M. 

Auber (Paul), ex-agent principal hors classe du service d'hygiè-
ne, à compter du ler  avril 1951, date de sa radiation des contrôles 
de l'activité, une avance sur pension d'ancienneté d'un montant 
annuel de : Cent soixante mille francs métropolitains, ci: 160.000 
F.M. 

Cette avance imputable au compte "Avances consenties aux 
fonctionnaires soumis au régime de la caisse de retraites de la 
Franco d'outre-mer" est payable par trimestre et à terme échu. 
Le montant de cette avance sera repris lors de la liquidation dé-
finitive de la pension de l'intéressé. 

4.- Par décision n° 661 du 22 mai 1951.- Il est alloué au 
docteur Bégon, médecin-chef de l'hôpital d'Uturoa, une indemnité 
forfaitaire annuelle de 18.000 francs pour lui permettre de faire 
face aux frais qu'il est appelé à assumer lors des déplacements 
qu'il effectue pour les besoins de son service à bord de sa vedette 
personnelle. 

La dépense est imputable au chapitre 9, article 2, paragraphe 
G du budget local, exercice 1951 et sera mandatée trimestrielle-
ment à l'intéressé. 

* * 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

I. - Par décision no 627 du .15 mai 1951. - Pour compter 
du 10 mai 1951, sont inscrits sur la liste des suppléants les candi-
dats dont les noms suivent : 

Tahiti et dépendanees: 
Mil° Tuhuri Delphine 	 Mile Leboucher Lorette 
M. Brunei Frédéric 	 M. Nicolas Jacques. 

Iles Sous-le-Vent : 
Mme Desmet Aurore, née Géros Milo Peu Elizabeth 
M. Taeaetua Alphonse 	Milo Lemaire Mina 
MU° Tefaaora Marcelle 	Mlle Hapairai Elizabeth 
Mme Bessert Elda, née Adams 

Tuamotu-Gambiers: 
Mn• Malinowski Eléonor, née 

Spies 	 M. Teuira Amona 
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Marquisen: 
Anifeoo Bernadette 	, 

Pour les périodes où ils seront en fonction, et dans les condi-
tions générales fixées par l'arrété 41 i.p, du 9 janvier 1951, les in-
téressés percevront une solde équivalente à l'indice 120. 

2.— Par décision n° 655 du 21 mai 1951 .—La décision 603 i.p. 
du 9 mai 1951 est abrogée. 

Pour compter du 15 mai 1951, Mme Terevaura (Violette), née 
Pittman, chargée d'école à Taipivai, Marquises, est affectée à 
Haapiti, Modeea, (adjointe). 

Pour compter du ler juin 1951, Mflo Alexandre (Émilie), adjointe 
à l'école de la mairie (Papeete), est affectée à l'école de Maroe, 
Buahine, (chargée d'école). 

3.— Par décision n° 675 du 24 mai 1951.-- Pour compter du 
I.e? janvier 1951, sont titularisés dans le grade d'institutrice et 
d'instituteur de Be classe les agents dont les noms suivent : 
M, Deernet Charles 	 Mme Herveguen, pée Spitz Diane 
M. Drollet Félix 	 Mme Manjard Elise, née Li Sao 
Mea Drollet Claire,née Teroro- Mme Tehuritana Snzanne, née 

tua 	 Heise, 
Mue Dupond Henriette 

La situation des agents énumérés ci-dessous, titulaires du bac-
calauréet, est régularisée comme suit 

Mas Bertin 'Thérèse, née De Salins : du ler janvier 1949 au 31 
décembre 1950, institutrice stagiaire de 5e classe, pour compter du 
ler janvier 1951, institutrice titulaire de 5e classe. 

M. Fichaux Michel : du 15 mai 1949 (date de son recrutement) 
au 31 décembre 1950, instituteur stagiaire de 5' classe; pour 
compter du le" janvier 1951, instituteur titulaire de 5e classe. 

M. Hanauer Lucien : du 12 juin 1950 (date de son recrutement) 
au 31 décembre 1950, instituteur stagiaire de 5e classe ; pour 
compter du ler janvier 1951, instituteur titulaire de 5e classe ; 

Mme Vidal Janine, née Esquer : du 15 mars 1950 (date de son 
recrutement) au 31 décembre 1950, institutrice stagiaire de 5' 
classe; pour compter du lev janvier 4951, institutrice titulaire de 
5e classe. 

M. Vidal André : da 21 lévrier 1950 (date de son recrutement) 
au 31. décembre 1950, instituteur st tgiaire de 5e classe ; pour 
compter du lev janvier 1951, instituteur titulaire de 50 classe. 

4. — Par décision no 676 du 25 mai 1951.— Pour compter du 
10 mai 1951 : Leboucher (Lorette) est rayée de je liste des 
suppléants. 

Pour compter du 28 mai 1951, sont inscrits sur la liste des sup-
pléants les candidats dont les noms suivent : 

Tahiti et dépendanees: 

Garnier Gérald 	 Tuarau Edmée 
Pour les périodes où ils seront en fonction, et dans les condi-

tions générales fixées par l'arreté 41 i.p. du 9 janvier 1951, les 
intéressés percevront une solde équivalente é l'indice 120. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES 

1.— Par décision ne 630 du M mai 1951. 	Mademoiselle 
Veatete (Anne-Marie) est chargée d'assurer le continuité du ser-
vice téléphonique la nuit ainsi que les dimanches et jours fériés 
en central de Pinte. 

Elle aura droit é une indemnité mensuelle de remplacement de 
mille cinq cents francs. 

La présente décision aura effet pour compter du ler mai 1951. 

2.— Par décision n° 644 du 19 mai 1951.— Les candidats 
ci-après sont admis à participer au concours qui se déroulera à 

Papeete les 21 et 22 mai 1951 pour le recrutement de trois opéra-
teurs radiotélégraphistes stagiaires : 

MM. Helme (Emile), 
Vincent (Rémy), 
Cbatelin (André). 

Le jury chargé de surveiller et de corriger les épreuves de ce 
concours est fixé comme suit : 
MM. Monty (Rager), chef du service des P.T.T., 	président; 

Bonnet (Robert), chargé du réseau radiotélé- 
graphique local, 	 membre; 

de Quincenet (Fernand), chargé du réseau té- 
léphonique local, 

RaouIx (Roger), instituteur à l'école centrale, 
Maoni (René), instituteur à l'école de la gen- 

darmerie, 
* 

SECRÉTARIAT GEN ÉRAL 
1, — Par décision no 649 du 19 mai 1951.— Au départ de 

M. Allain, titulaire d'un congé administratif, M. Marchesseate, 
inspecteur des affaires administratives, secrétaire général p.i., 
reprendra les fonctions de chef de circonscription de Tahiti et dé-
pendances, cumulativement avec ses autres fonctions. 

* * 
TRAVAUX PUBLICS 

1. — Par décision no 629 du 16 mai 1951..— La décision, 
ne 295 f.c. du 6 mars 1950 nommant M. Le Guen (Guy) gestion-
naire-comptable des approvisionnements et dépositaire-compta-
ble du matériel du service des travaux publics est rapportée. 

M. Farge (Paul), agent journalier, est chargé des fonctions de 
gestionnaire-comptable des approvisionnements et dépositaire-
comptable du matériel du service des travaux publics. 

La passation de service entre M. Le Guen et M. Forge fera 
l'objet d'un procès-verbal après inventaire des existants en appro-
visionnements et en matériel. 

2. Par décision n' 669 du 24 mai 1951. --- La décision 
ne 295 f.c. du 6 mars 1950 nommant M. Le Guen (Guy) gestion-
naire-comptable des approvisionnements et dépositaire-compta-
ble du matériel du service des travaux publics est rapportée. 

La décision n° 629 t.p. du 16 mai 1951 nommant M. Farge 
(Paul) gestionnaire comptable des approvisionnements et déno-
siteire-comptable du matériel du service des travaux publics est 
annulée. 

Farge (Paul), agent journalier à 350 francs, est chargé des 
fonctions de gestionnaire-comptable des approvisionnements et 
&positaire-comptable du matériel du service des travaux publics. 

La passation de service entre M. Le Guen et M. Farge fera 
l'objet d'un procès-verbal après inventaire des existants en ap-
provisionnements et en matériel. 

La présente décision prendra effet à compter du 11 avril 1951. 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Les Chefs de district de Tahiti et Moorea sont avisés que 
le produit de la taxe sur les chiens doit étre versé par aux 
directement à la trésorerie ou à. l'agent-spécial et non à la 
poste. 
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Conseil de dietriet de l'Ile Matalva 
'I'L;amote) 

Résultats de l'élection du ler avril 1951. 
Votants : 

MM. Niva Hotu a Teanuanua 	  58 voix 
Mauri Tapu.    47 ar 
Sanford Teriitaumataura .     38 
Carbayol Paoli Santiago 	  30 
Rata Etaia....... 	  30 
Tefafano Tu    29 
Teamotuaitau lsaia Aarona 	  

Les cinq membres titulaires du conseil de district de Ma-
taiva se sont réunis le 22 avril 1951 pour procéder à la dési-
gnation de leurs Président et Adjoint. 

Les résultats sont les suivants : 
MM. Tapu a Mauri 	  Président 

Niva Hotu a Teanuanua   Adjoint 

CROIX-ROUGE FRANÇAISE. 

Les élections pour le renouvellement de la moitié des 
Membres du Conseil d'Administration ayant donné les ré-
sultats suivants : 

Madame 	Liauzun   	69 voix 
Monsieur 	Perrin   	 65 
Madame 	Pambrun  	64 — 
Messieurs 	Vaissière 	  59 	— 

Rey Lescure 	 54 — 
Mesdames Swenson..... . 	 52 	— 

Teura Aunoa 	 44 — 
Martin 11, 	 40 	-- 
Co p penrath 	 30 — 
Maisonnat 	 24 — 
De Balmann... 19 — 
Attall 	  14 
Millaud J 	 43 — 
Gillet 	  13 — 
Teheura Vahine 	 10 — 

Les huit Membres élus sont par conséquent ; 
Madame Liauzun 
Monsieur Perrin 
Madame Pambrun 
Messieurs Vaissière 

Rey Lescure 
Mesdames Swenson 

Teura Aunoa 
Martin R. 

Enquête de commodo et incommodo 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête 
"de commodo ei incommodo" est ouverte, pendant un mois à  

compter du 22 juin 1951, sur une demande formulée par M. 
Dave Cave, demeurant à Papeete, en vue d'obtenir l'autorisa-
tion d'installer, sur le propriété de M. Hirshon sise à l'angle des 
rues des Remparts et Colette, un atelier de réparations compre-
nant : une machine à souder électrique de 220 volts - une per-
ceuse électrique de 110 volts de 1/4 e.v. - un compresseur élec-
trique de 110 volts de 1/2 c. v. - une meule électrique de 110 volts 
de 1/4 c. v. 

L'enquête dont il-s'agit sera close le 21 juillet 1951 à 17 heures. 
M. Mettaie, adjoint technique de 4e cl. stagiaire des travaux 

publics, est désigné pour remplir les fonctions de commissaire- 
enquêteur. 	

Papeete, le 11 mai 1951. 
Pour le gouverneur et pm:.: 
Le secrétaire général pi., 

G. MATICITESSEA.D. 

	—à 

PARTIE NON OFFICIELLE, 

ANNONCES DIVERSES 

Syndicat National des Institutrices et Instituteurs 
publics de France et des colonies. 

Section des E.F.O. 

L'Assemblée Générale réunie le 5 Mai 1951 a procédé à 
l'élection du Bureau pour 1951. 

Ont été élus : 

Secrétaire général 	  DOOM Léon 
Secrétaires adjoints 	  PICARD Clément 

PIZZO Yolande 
Trésorier 	 ELLACOTT Anthony 
Trésorier adjoint ........ 	JUVENTIN Jean 

Le secrétaire général, 
L. Doo:vr. 

	,ermeme.r ■V 

Etudc d M. Marcel LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Suivant acte reçu par M° LEJEUNE, notaire à Papeete, le 
10 mai 1951, dont une expédition a été déposée au-greffe des 
Tribunaux de Papeete le 16 mai 1951. 

Monsieur SIOU CAS FAATE.A. TEURIAVERO, commer-
çant demeurant à Papeete, et Mademoiselle LO HIN YING, 
sans profession, demeurant à Papeete, de nationalité chi-
noise, :itulaire de la carte d'identité N. 6464, en leurs quali-
tés de seuls membres de la Société à responsabilité limitée 
" CONSCIENCE & COMPAGNIE LIMITED " au capital de 
200 000 francs dont le siége est à Papeete. ont : 

1°) Prorogé ladite Société pour dix années à compter du 
29 août 1951 ; 

2°) Nommé M. SIOU CAS FAATEA TEURIAVERO aux 
fonctions de gérant sans limitation de durée ; 

3°) Etendu les pouvoirs du gérant qui peut désormais agir  
au nom de la Société en toute circonstance et sans restric-
tion pour réaliser toutes les opérations se rattachant à l'ob-
jet social. 
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Il peut notamment, sans avoir à justifier de poiivoirs spé-
ciaux, emprunter pour le compte de la Société, hypothéquer 
et aliéner les immeubles sociaux et mérne cautionner. 

Pour extrait et mention: 
Le Notaire, 

M. LEJEUNE. 

SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIME 

él  KON ON WOI / 1  

Par délibération prise en assemblée générale le 19 février 
1951, les membres de la Société Civile Immobilière " KON 
ON WOI ", à l'unanimité des votants, ont désigné comme 
faisant partie du Comité Directeur pour l'année 1951-1952 
tes membres ci-dessous : 

1) M. Lo Ky Tcheng c.i. 5244 
2) M. Lau Yu ci. 3682 
3) M. Wang Ku c.i. 4541 
4) M. Kwong Yat ci. 5731 
5) M. Wong Sau ci. 5714 

Ont été nommée Commiasairee pour la même période : 
6) M. Chan Kiau c.i. 4522 
7) M. Lao Tchan Tao Teng c.i. 6772 

Pour extrait : 
Tain Kai c.i. 3467. 

Commissaire. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE 	GOUVERNEMENT 

ARRÊTÉ no 446 bte t.p., dii 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)  1O fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL u.1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'enserele au terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fascicule : 5 fris. 

ARRÊTES 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 
français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 

AFFICHE 
Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boissons. 

Prix : -1 0 francs.. 

AFFICHE 
Tarif des transports par trucks - lle Tahiti 

Prix : 10 francs. 

Calendrier pour 1951. 
Prix en feuille : 5 francs, 

• -Lb 

 

4.7 

   

PAPEETE. — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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